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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 9 JANVIER 2019



CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 9 janvier 2019

à 19 heures

ORDRE DU JOUR

Appel nominal

19-1

19-2

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

Nomination du Secrétaire de Séance.

Créations et suppressions de postes.

19-3 M. Bernard MAUFFREY Vote des taux d'imposition 2019.

19-4 M. Bernard MAUFFREY Cotisation Foncière des Entreprises - Fixation des bases minimums.

19-5 M. Bernard MAUFFREY Taxe Locale sur la Publicité Extérieure

19-6 M. Bernard MAUFFREY Tarifs communautaires 2019.

19-7 M. Bernard MAUFFREY Subventions versées aux associations - Avances à valoir sur les

attributions de l'exeroice 2019.

19-8 Mme Samia JABER

Mme Jacqueline GUIOT
M. René SCHMITT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT

Motion pour une diversification de l'activité du site belfortain de Général
Elecfric.

19-9 M. Marc ARCFIAMBAULT Motion : Belfort est toujours amie de l'indusfrie française.



MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-1

Nomination du
Secrétaire de Séance

Expédition remise au sen/tce................................................... le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 9 janvier 2019

Etaient présents :

L'an deux mil dix-neuf, le neuvième jour du mois de janvier à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Saiie des Assemblées -Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à ['ordre du jour.

1 - APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SER21AN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS. Mme Corinne
COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : - Autrechêne : - Banvlllais : M. Thierry PATTE- Bavilliers : M. Eric
KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie-Hélène IVOL -
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT - M. Jean-Pierre MARCHAND -
M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Plerre-JérOme COLLARD - Mme Pan/in CERF - M. Yves VOLA - M. lan
BOUCARD - M. Brice MICHEL - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominiaue CHIPEAUX - M. Patrick
FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Sellm GUEMAZI -
Mme Franche GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : M. Guv
MOUILLESEALCt - Bethonvilllere : M. Christian WALQER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne :- Bue : -
Charmais : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul
MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin :
M. Daniel FEURTEY - Mme Christine BRAND Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN -
Eguenigue : M. Michel MERLET - Elole : M. Michel ORIEZ - Essert : - Evette-Salbert : - Fontaine : M. Pierre FIETIER -
Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : Mme Bénédicte
MINOT Lan'vière : M. Marc BLONDE - Menoncourt ; M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Mézlré : -
Montreux-Château : M. Laurent CONRAD . Morvillare : - Moval : - Novlllard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Llne CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE- PeUt-Croix : - Phaffans : *- Reppe : M. Olivier CHRETIEN -
Roppe : - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Urcerey : - Valdoie :
M. Michel ZUMKELLER - Vauthlermont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : M. Jean-
Pierre CUENIN -.

Etaient absents excuses : Pouvoir à :

Mme Florence BESANCENOT, Vice-Présidente
Mme Christine BAINIER, Suppléante de la commune de Phaffans*

M. Alain PICARD, Vlce-Présidenl
M. Marc EHWtLLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Roger LAUQUIN, TitulairQ de la commune d'Argiésans
Mme Marion VALLET, Titulaire de la commune de Beffort

M François BORON, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la commune de Belfort
M. Guy CORVEC, Titulaire de la commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la commune de Seffcrt
M. Jean-Claude HAUJEROCHE, Titulaire de la commune de Charmois
Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de là commune d'Essert
M. Bernard GUILLEMET, Titulaire de la commune d'Evette-Salbert
M. Jean-Cfaude MOUGIN, Titulaire de la commune de Fontenelle
M. Alain FIORI, Titulaire de la commune de Petit-Croix

M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la commune d'Urcerey
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la commune de Valdoie
M. Olivier DOMON. Titulaire de la commune de Valdoie

Secrétaire de Séance : Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES

Orcfre de passage des rapports : 1 à 7.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 20 heures 20.

M. Florian BOUQUET et M. André BRUNETTA, Titulaires de la Commune de Châtenois-les-Forges, entrent en séance lors de l'examen
du rapport n" 3 (délibération n' 19-3).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard et M. Marc BLONDE, Titulaire de la commune de Larivière, entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 19-4).

M. Damien MESLOT, Président
Mme Marie ROWETTE DE LEMPOES, Titulaire de la commune de Belfort
M. Olivier DEROY, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire de la commune de Belfort

M. Eric KOEBERLE, Titulsirô de la commune de Bavilliers

M. Philippe CHALLANT, Titulaire de la commune de Seimamagny

M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la commune de Vsldoie
Mme Samia JABER. Titulaire de la commune de Betfort
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 9 janvier 2019

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

GRAND
BELFORT

REFERENCES : MLu/MD - 19-1

MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Nomination du Secrétaire de Séance.

L Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, qu'au début de
chacune des séances, le Conseil Communautaire désigne l'un de ses membres pour remplir la
fonction de Secrétaire.

Conformément à cette disposition, il est demandé au Conseil Communautaire de procéder à cette
désignation.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour (unanimité des présents),

DECfflE

de désigner Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES pour remplir la fonction de secrétaire de
séance.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 9 janvier 2019, ladite délibération ayant été afGchée, par extrait, conformément à l'Article
L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

;âireLa présente décision peut
l'objet d'un recours devarjt la

juridiction administrative d^ns
délai de deux mois à compter

publication ou de son affic|

le
de sa

âge.

\h

1 'I JAN. 2019 Le

Pour extrait conforme

Lu PiCi.ijLiit ije la Communauté d'Agglomération
et par di

E^irecteur (^^â^d^Sêi^es,

Jérôm'

Objet : Nomination du Secrétaire de Séance



MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-2

Créations et
suppressions de postes

Expédition remise au service................................................... {e.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 9 janvier 2019

Etaient présents :

L'an deux mi! dix-neuf, le neuvième Jour du mois de janvier à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric AugustB
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

1 - APPEL NOMINAL

M. Bemari MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : - Autrechêne : - Banvillars : M. Thierry PATTE- Bavilliere : M. Eric
KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie-Hélène IVOL -
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT - M. Jean-Plerre MARCHAND -
M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Plerre-Jérome COLLARD - Mme Parein CERF - M. Yves VOLA - M. lan
BOUCARD - M. Brice MICHEL - Mme Christlane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M, Patrick
FORESTIER - Mme Samla JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMA21 -
Mme Franche GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : M. Guy
MOUILLESEAUX - Bethonvilliere : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : -
Charmais : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul
MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin :
M. Daniel FEURTEY - Mme Christine BRAND Denney : M. Jean-Paul WIORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN -
Eguenigue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : - Evette-Salbert : " Fontaine : M. Pierre FIETIER -
Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : Mme Bénédicte
MINOT Larlvière : M. Marc BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Mézlré : -
Montreux-Château : M. Laurent CONRAD - Morvlllars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE- Petit-Crolx : - Phaffans : .- Reppe : M. Olivier CHRETIEN -
Roppe : - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trtvenans : M. Pierre BARLOGIS - Urcerey : - Valdoie :
M. Michel ZUMKELLER - Vauthiennont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernari DRAVIGNEY - Vézelols : M. Jean-
Pierre CUENIN -

Etaient absents excusés : Pouvoir à :

Mme Florence BESANCENOT, Vice-Présklenle
Mme Christine BAINIER, Suppléante de la commune de Phaffans^

M. Alain PICARD, Vice-Prisident
M Marc ETTWILLER. Conseiller Communautaire Délégué
M. Roger LAUQUIN, Titulaire de la commune d'Argiésans
Mme Marion VALLET, Titulaire de la commune de Belfort

M. François BORON, TitutairQ de la commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE. Titulaire de la commune de Belfort
M. Guy CORVEC, Titulaire de la commune de Belfort
M Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la commune de Beffbrt
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaim ds la commune de Charmois
Mme Mane-Claude CHITRY'CLERC, Titulaire de Sa commune d'Essert
M. Bernard GUILLEMET, Titulaire de la commune d'Evette-Salbert
M. Jean-Claude MOUGIN, Titulaire de la commune de Fontenelle
M. Alain FIORI, Titulaire de ta commune de Petit-Croix
M, Michel GAUMEZ, Titulaire de la commune d'Urcerey
Mme Jacqueline BERGAMI. Titulaire de la commune de Valdoie
M Olivier DOMON, Titulaire de la commune de Valdoie

Secrétaire de Séance : Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES

Ordre de passage des rapports ; 1 à 7.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 20 heures 20.

M. Florian BOUQUET et M. André BRUNETTA, Titulaires de la Commune de Châtenois-les-Forges, entrent en séance lors de l'examen
du rapport n° 3 (délibération n° 19-3).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard et M. Marc BLONDE, Titulaire de la commune de Larivière, entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 19-4).

M Damien MESLOT. Président
Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES, Titulaire de la commune de Bellort
M. Olivier DEROY, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire de la commune de Belfort

M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la commune de Bavilliers

M Philippe CHALLANT, Titulaire de la commune de Sennamagny

M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de (a commune de Valdoie
Mme Samia JABER, Titulaire de la commune de Belfort
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 9 janvier 2019

DELIBERATION

BELFORT
de M. Damien MESLOT

Président

REFERENCES : DM/GL/FB/GN/CHE/CR 19-2

MOTS CLES : Recmtement
CODE MATIERE: 4.1

OBJET : Créations et suppressions de postes.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

VU la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutau'es relatives à
la fonction publique territoriale et notamment l'Article 34 ;

VU le tableau des effectifs ;

VU l'avis du Comité Technique du 12 novembre 2018 ;

Afin de répondre aux besoins des services de la collectivité, soucieux de renforcer leur
efficience, il est proposé la création des postes suivants :

création d'un poste de chargé de mission renouvellement urbain, catégorie
A, 35/35tmc à la Direction Générale Adjointe Education et Solidarité,

création d'un poste d'ingénieur, catégorie A, 35/35im° à la Direction de la
Politique de la Ville, de la Citoyenneté et de l'Habitat,

création d'un poste de rédacteur, catégorie B, 35/35ème à la Direction
Générale Adjointe Education et Solidarité.

Il est proposé en conséquence la suppression des postes suivants :

suppression d'un poste d'adjoint administratif principal 2e classe, catégorie
C, 28,35eT, à la Direction des Grands Equipements Sportifs
Communautaires,

Objet : Créations et suppressions de postes
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suppression d'un poste d'attaché, catégorie A, 35/35èmc à la Direction de la
Communication,

Suppression d'un poste d'adjoint d'animation, catégorie C, 17, 5,35eT à la

Direction de la Vie Scolaire.

Ces propositions sont inscrites au Budget et viendront modifier le tableau des effectifs.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 80 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Bastien FAUDOT, Mme
Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Samia JABER -mandataire de M. Olivier
DOMON-),

(Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, M. Serge PICARD ne
prennent pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur ces créations et suppressions de postes.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 9 janvier 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

t h JAN. 208

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le Directeur Génén es,

/^
Jérôme

TRÂNSNi!S8UROK.ACTES

1 ^ JAN. 2019

0

Objet : Créations et suppressions de postes
2
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-3

Vote des taux
d'imposition 2019

Expédition remise au service................................................... le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 9 janvier 2019

Etaient présents :

L'an deux mil dix-neuf, le neuvième jour du mois de janvier à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99. se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports Inscrits à l'ordre du jour.

1 -APPEL NOMINAL

M^ Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHÈKOUAT.
M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltlade CONSTANTAKATOS. Mme Corinne
COUDEREAU. ' ----.... -..-

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : - Autrechêne : - Banvlllars : M. Thierry PATTE- Bavilllere : M. Eric
KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Mane-Hélène IVOL -
Mme Marie ROCHEFTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT - M. Jean-Plerre MARCHAND -
M. Qérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Pisrre-Jérôme COLLARD - Mme Parvin CERF - M. Yves VOLA - M. lan
BOUÇARD - M. Brice MICHEL - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick
FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdl Selim GUEMAZI -
^î'. e... lîrî^'Ï". e. -9AL_LIE. N ~ y: Bastlen FAUDOT - M Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : M. Guy
MOUILLESEAUX - Bethonvillrers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Mane-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : '-
Charmais : - Châtenols-les.Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul
MOUTARUER^Ciravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin :
M. Daniel FEURTEY - Mme Christine BRAND Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN -
Eguenigue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIE2 - Essert : - Evette-Salbert : - Fontaine : M, Pierre FIETIER -
Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : Mme Bénédicte
MINOT Larivière : M. Marc BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane'GUYOD - Mézlré : -
Montreux-Château : M. Laurent CONRAD - Morvlllare : - Moval : - Novlllard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Llne CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE- Petit-Croix : - Phaffans : .- Reppe : M, Olivier CHRETIEN -
Roppe : -Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Urcerey : - Valdoie :
M. Michel ZUMKELLER - Vauthlermont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : M. Jean-
Pierre CUENIN -.

Etaient absents excusés : Pouvoir à :

Mme Florence BESANCENOT, Vlce-Présidente
Mme Christine BAINIER, Suppléante de la commune de Phaffans*

M. Alain PICARD. Vice-Président

M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Roger LAUQUIN, Titulaire de la commune d'Argiésans
Mme Marion VALLET, Titulaire de la commune de Beffort
M François BORON, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la commune de Belfort
M. Guy CORVEC, Titulaire de la commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de le commune de Be/fort
M, Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la commune de Charmois
Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire da la commune d'Essert
M. Bernard GUILLEMET, Titulaire de ta commune d'Evette-Salbert
M. Jean-Claude MOUGIN, Titulaire de la commune de Fontenelle
M Alain FIORI, Titulaire de ta commune de Petit-Croix

M Michel GAUMEZ, Titulaire de la commune d'Urcerey
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la commune de Valdoie
M. Olivier DOMON, TitulairB de la commune de ValdoiQ

Secrétaire de Séance : Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES

Ordre de passage des rapports ; 1 à 7.

La séance es( ouverte à 19 heures et levée à 20 heures 20.

M. Florian BOUQUET et M. André BRUNETTA, Titulaires de la Commune de Châtenois-les-Forges, entrent en séance lors de l'examen
du rapport n° 3 (délibération n° 19-3).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard et M. Marc BLONDE, Titulaire de la commune de Larivière. entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 19-4).

M. Damien MESLOT, Président

Mme Mené ROCHETTE DE LEMPDES, Tilulaire de la commune de Selfort
M. Olivier DEROY. Titulaire de la commune de Belfort
Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire de la commune de Belfort

M. Eric KOEBERLE, Titulaire de là commune de Baviltiers

M. Philippe CHALLANT, Tituiairô de la commune de Sermamagny

M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la commune de Valdoie
Mme Samia JABER, Titulaire de la commune de Belfort
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 9 janvier 2019

DELIBERATION

de M. Bernard MAUFFREY
Vice-Président

GRAND
BELFORT

REFERENCES : BM/GL/RB/CM- 19-3

MOTS-CLES : Budget
CODE MATIERE: 7. l

OBJET : Vote des taux d'imposition 2019.

Le taux de cotisation foncière des entreprises (CFE)

Suite à la fusion de la CAB et de la CCTB, le taux de CFE de Grand Belfort a été détemriné par
le calcul du taux moyen pondéré, soit 29,56 %.
La durée légale d'harmonisation des taux de CFE sur le nouveau périmètre selon le droit commun
est de deux ans. En 2017, le taux de CFE a été lissé pour une partie des communes du territoire
du Grand Belfort. A partir de 2018, le taux a été harmonisé à 29,56 % sur l'ensemble du territoire
du Grand Belfort. Il est proposé de reconduire ce taux pour 2019.

Les taux de fiscalité des ménages fTaxe d'Habitation, Foncier Bâti, Foncier Non Bâti)

Pour 2019, il est proposé de maintenir les taux identiques à ceux de 2018.

Pour la Taxe d Habitation, l'ensemble du territoire de Grand Belfort est miposé au taux unique de
10,41 % depuis 2017. Il est proposé de reconduire ce taux pour 2019.

Pour la Taxe sur le Foncier Bâti, l'ensemble du territoire de Grand Belfort est imposé au taux
unique de 0, 895 % depuis 2017. Il est proposé de reconduire ce taux pour 2019.

Pour la Taxe sur le Foncier Non Bâti, l'ensemble du territoire de Grand Belfort est unposé au taux
unique de 5, 17 % depuis 2017. Il est proposé de reconduire ce taux pour 2019.

La Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères

En 2018, le régime de la TEOM sur le territoire de Grand Belfort a été instauré au taux de
9, 80 %. Il est proposé de reconduire ce taux pour 2019.

Objet : Vote des taux d'imposition 2019

-8-



LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 75 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Bastien FAUDOT.
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire
de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-),

ftîme Marie-Christine BAINIER, M. Michel BLANC, M. Yves GAUME, M. Philippe
GIRÂRDIN, ^lme^ Samia JABER -mandataire de M. Olivier DOMON-, M. Serge PICARD,

M. René SCHMFTT, M. Michel ZUMKELLER -mandataire de Mme Jacqueline BERGAMI- ne
prennent pas part au vote),

DECIDE

d approuver les taux suivants pour 2019 :

- de maintenir le taux de la Cotisation Foncière des Entreprises à 29, 56 %,
de maintenir le taux de la Taxe d'Habitation à 10,41 °/o,
de maintenir le taux de la Taxe sur le Foncier Bâti à 0, 895 %,
de maintenir le taux de la Taxe sur le Foncier Non Bâti à 5, 17 %,

- de maintenir le taux de la TEOM à 9, 80 % sur l'ensemble du territoire du Grand Belfort en
2019.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Coinmunauté d'Agglomération,
le 9 janvier 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article
L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

.1 b JAN.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le Directeur Général de^Ssiyices,
.^WAii1î

Jérôme.

Objet : Vote des taux d'imposition 2019
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-4

Cotisation Foncière des
Entreprises - Fixation
des bases minimums

Expédition remise au sen//ce................................................... /e.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Etaient présents

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 9 janvier 2019

L'an deux mil dix-neuf, le neuvième Jour du mois de janvier à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'AggIomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour ['examen des rapports inscrits à l'ordre du Jour.

1 -APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SER21AN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS. Mme Corinne
COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : - Autrechêne ; - Banvillars : M. Thierry PATTE- Bavilliers : M. Eric
KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Carole VIDONI . Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie-Hélène IVOL -
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT - M. Jean-Pierre MARCHAND -
M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Pierre-Jérôme COLLARD - Mme Parvin CERF - M. Yves VOLA - M. lan
BOUCARD - M. Brice MICHEL - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick
FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Sellm GUEMA21 -
Mme Frandne GALLIEN - M. Bastlen FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bennont : - Bessoncourt : M. Guy
MOUILLESEAUX - Bethonvllllers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : -
Channols : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul
MOUTARUER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cunellàres : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin :
M. Daniel FEURTEY - Mme Christine BRAND Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN -
Eguenlgue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : - Evette-Salbert : - Fontaine : M. Pierre FIETIER -
Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : Mme Bénédicte
MINOT Larivière : M. Marc BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Mézlré : -
Montreux-Château : M. Laurent CONRAD - Morvlllars : - Moval : - Novlllard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE- Petit-Croix ; - Phaffans : *- Reppe : M. Olivier CHRETIEN -
Roppe : - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Urcerey : - Valdole :
M. Michel ZUMKELLER - Vauthlermont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézefois : M. Jean-
Pierre CUENIN -.

Etaient absents excusés ; Pouvoir à :

Mme Florvnce BESANCENOT, Vlce-Prisldente
Mme Chiistine BAINIER, Suppléante de la commune de Phaffans*

M. Alain PICARD, Vice-Présldent
M. Marc ETTWSLLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Roger LAUQUIN, Titulaire de la commune d'Argiêsans
Mme Marion VALLET, Titulaire de ta commune de Betfort

M. François BORON, Titulaire de !a commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la commune de Belfort
M. Guy CORVEC. Titulaire de la commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la commune de Belfort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la commune de Charmois
Mme Mane-Ctaude CHfTRY-CLERC, Titulaire de la commune d'Esserî
M. Bernard GUfLLEMET, Titulaire de ta commune d'Evette-Salbert
M. Jean-Claude MOUGIN, Titulaire cfe la commune de Fontenelle
M. Alain FIORI, Titulaire de la commune de Petit-Croix

M. Michel GAUMEZ, Titulaire de Sa commune d'Urcerey
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaiw de la commune de Valdoie
M Olivier DOMON, Titulaire de fa commune de Valdoie

Secrétaire de Séance : Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES

Ordre de passaae des rapaorts : 1 à 7.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 20 heures 20.

M. Florian BOUQUET et M. André BRUNETTA, Titulaires de la Commune de Châtenois-les-Forges, entrent en séance lors de l'examen
du rapport n° 3 (délibération n° 19-3).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard et M. Marc BLONDE, Titulaire de la commune de Larivière, entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 19-4).

M. Damlen MESLOT, Président
Mme Marie ROWETTE DE LEMPDES, Titulaire de le commune de BeVort
M. Olivier DEROY. Titulaire de la commune de Belfort
Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire de la commune de Belfort

M Eric KOEBERLE, Titulaire de Is commune de Bavilliers

M. Philippe CHALLANT, TitulairB de la commune de Sermamagny

M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la commune de Valdoie
Mme Samia JABER, Titulaire de la commune de Belfort
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BELFORT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 9 janvier 2019

DELIBERATION

de M. Bernard MAUFFREY
Vice-Président

REFERENCES : BM/GL/RB/CM - 19-4

MOTS-CLES : Budget
CODE MATIERE: 7. l

OBJET : Cotisation Foncière des Entreprises - Fixation des bases minimums.

Les redevables de la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) sont assujettis à une cotisation
minimum établie au lieu de leur principal établissement.

En application de l'Article 1647 D du Code Général des Impôts (CGI), les communes ou les
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité professionnelle unique
peuvent, siir délibération, établir cette cotisation minimum à partir d'une base dont le montant est fixé
par leur organe délibérant selon un barème composé de six tranches établies en fonction du chiffres
d'affaires ou des recettes.

Les bases minimums sont revalorisées chaque année, en application du 5 alinéa du l de
l'Article 1647 D.

La CFE minimum est égale au produit de la base minimum par le taux de CFE applicable pour l'année
d'imposition (29, 56 % en 2018).

Objet : Cotisation Foncière des Entreprises - Fixation des bases minimums
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Barème de fixation du montant de la base minimum :

Montant du Chiffre d'affaires Montant de la base minimum Bases minimums GBCA

ÇA <= 10000  Compris entre 218   et SUe 519 

ÇA supérieure 10 000 et
inférieur à 32 6o 

Compris entre 218   et 1037  1016  

ÇA supérieur à 32 6o  et
inférieur à iooo 

Compris entre 218   et 2179  1238  

CAsupérieuràioooeet
inférieurà2500o 

Compris entre 218   et 3 632 2 019  

ÇA supérieur à 250 Oo  et
inférieure 500 Oo 

Compris entre 218   et 5187  l sue

ÇA > 500000  Comprisentre218 et6745 1911  

Ce barème apparaît comme inéquitable dans la mesure où les contribuables, pour lesquels le chiffre
d affaires (ÇA) est le plus faible, contribuent proportionnellement plus que les contribuables pour
lesquels le chiffre d'affaires est le plus élevé. En effet, le montant de la base minimum des contribuables
de la tranche de chif&e d'affaires la plus faible correspond au montant plafond de la base minimum.

Il est donc proposé de fixer les montants de base minimum de l'ensemble des tranches de ÇA au montant
plafond.

Montant du Chiffre d'affaires

CA<=100)0 

CAsupérieuràlOOoeet
inférieurà326o 

ÇA supérieur à 32 600 et

inférieur à 100 o0 

ÇA supérieur à io(XX)  et

inférieurà2500o 

ÇA supérieur à 250 Oo et
inférieure 500 Oo 

CA>sooo 

Montant de la base minimum

Compris entre 218   et 519  

Compris entre 218   et 1037  

Compris entre 218   et 2179  

Compris entre 218   et 3 632 

Compris entre 218   et 5187  

Compris entre 218  et 6 745 

Nouvelles Bases

minimums GBCA

519 

1037  

2 179  

3 632  

5 187  

6 745  

Objet : Cotisation Foncière des Entreprises - Fixation des bases minimums
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Vu l'article 1647 D du Code Général des Impôts,

Vu le projet de Loi de Finances 2019,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 70 voix pour, 14 contre (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Corinne COUDEREAU, M. Bernard
DRAVIGNEY, M. Bastien FAUDOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Samia JABER -
mandataire de M. Olivier DOMON-, M. Brice MICHEL, M. René SCHMITT, M. Michel
ZUMKELLER -mandataire de Mme Jacqueline BERGAMI-), et 4 abstentions (M. Pien-e-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre CUENIN, M. Daniel FEURTEY, Mme Bénédicte MINOT),

(Mme Christine BRAND, M. Olivier CHRETIEN, M. Philippe GIRARDIN, M. Louis HEILMANN.
M. Michel NARDIN ne prennent pas part au vote),

DECffiE

de retenir une base pour rétablissement de la cotisation minimum,

de fixer le montant de cette base :

. à 519   pour les contribuables, dont le montant hors
est inférieur ou égal à 10 000  ,

. à l 037   pour les contribuables dont le montant hors
est supérieur à 10 000   et inférieur ou égal à 32 600  ,

. à2 179   pour les contribuables dont le montant hors
est supérieur à 32 600   et inférieur ou égal à 100 000  ,

. à 3 632   pour les contribuables dont le montant hors
est supérieur à 100 000   et inférieur ou égal à 250 000  ,

. à 5187   pour les contribuables dont le montant hors
est supérieur à 250 000   et inférieur ou égal à 500 000  ,

. à6 745 6 pour les contribuables dont le montant hors
est supérieur ou égal à 500 000  .

taxes du chif&e d'afïaires ou des recettes

taxes du chiffre d'affaires ou des recettes

taxes du chif&e d'affaires ou des recettes

taxes du chiffre d'affaires ou des recettes

taxes du chiffre d'affaires ou des recettes

taxes du chiffre d'affaires ou des recettes

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 9 janvier 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente déci
l'objetd'unrec

juridiction admin
délai de deux moi;

publication ou df

Date affichage

11| JAN. 2019

TRANSMIS SUR OK.ACTESJ
LePrâ

^ion peut faire
Eiurs devant la
[strative dans le
l à compter de sa
son afiRchage.

\ JAN. 2019

Pour extrait conforme
iident de la Communauté

et par déléga^
Le Directeur Générs

.
ération

Jérô

r

Objet : Cotisation Foncière des Entreprises - Fixation des bases minimums
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

Expédition remise au se/v/ce................................................... te.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

19-5

Taxe Locale sur la
Publicité Extérieure

Séance du 9 janvier 2019

Etaient présents :

L'an deux mil dix-neuf, le neuvième Jour du mois de janvier à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99. se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdl, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

1 - APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Arglésans : - Autrechêne : - Banvlllare : M. Thierry PATTE- Bavilliers : M. Eric
KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie-Hélène IVOL -
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOO - Mme Monique MONNOT - M. Jean-Plerre MARCHAND -
M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. plerre-Jérôme COLLARD - Mme Parvin CERF - M. Yves VOLA - M. lan
BOUCARD - M. Brice MICHEL - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick
FORESTIER - l'Aîie Samla JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMA21 -
M'T.e...Fr?[l^"-e.. ?AL!-IEN -.M/ Bastie" FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : M. Guy
MOUILLESEAUX - Bethonvillieis : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne ; - Bue : '-
Charmais : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont T M. Jean-Paul
MOUTARUER^CÏravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutln :
M. Daniel FEURTEY - Mme Christine BRAND Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN -
Eguenigue : M. Michel MERLET - Elole : M. Michel ORIEZ - Essert : - Evette-Salbert : - Fontaine : M, Pierre FIETIER -
Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : Mme Bénédicte
MINOT Larivlère : M. Marc BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marle ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane'GUYOD - Méziré : -
Montreux-Château : M. Laurent CONRAD - Morvillars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Llne CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE- Petit-Croix : - Phaffans : *- Reppe : M. Olivier CHRETIEN -
Roppe : - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans ; M. Pierre BARLOGIS - Urcerey : - Valdoie :
M. Michel ZUMKELLER - Vauthiermont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : M. Jean-
Pierre CUENIN -

Etaient absents excusés : Pouvoir à :

Mme Florence BESANCENOT, Vice-PrSsidenle
Mme Christine BAINIER, Suppléante de la commune de Phaffans*

M. Alain PICARD, Vlce-Présldenl
M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M Roger LAUQUIN, Titulaire de la commune d'Argiésans
Mme Marion VALLET, Titulaire de la commune de Belfort

M. François BORON, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Pascale CHAGUE, Titulaire de la commune de Belfort
M. Guy CORVEC, Titulaire de Is commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Tilufafre de la commune de Belfort
M Jean'Clsude HAUTEROCHE, Titulaire de la commune de Channois
Mme Maiie-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de !a commune d'Essert
M Bernard GUILLEMET, Titulaire de la commune d'Evette-Salbert
M. Jean-Claude MOUGIN, Titulaire de Sa commune de Fontenefle
M. Alain FIORt, Titulaire de ta commune de Petit-Croix

M Michel GAUMEZ. Titulaire de la commune d'Urcerey
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la commune de Valdoie
M, Olivier DOMON, Titulaire de la commune de Valdoie

Secrétaire de Séance : Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES

Ordre de passaye des rapports ; 1 à 7.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 20 heures 20.

M. Florian BOUQUET et M. André BRUNETTA, Titulaires de la Commune de Châtenois-les-Forges, entrent en séance lors de l'examen
du rapport n° 3 (délibération n° 19-3).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard et M. Marc BLONDE, Titulaire de la commune de Larivière. entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 19-4).

M. Damien MESLOT. Président
Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES, Titulaire de la commune de Be/fort
M. Olivier DEROY, Titulaire de la commune de Bel fort
Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire de fa commune de Belfort

M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la commune de Bavilliers
M. Philippe CHALLANT, Titulaire de la commune de Sermamagny

M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la commune de Valdoie
Mme Samia JABER, Titulaire de la commune de Belfort
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 9 janvier 2019

DELIBERATION

de M. Bernard MAUFFREY
Vice-Président

GRAND
BELFORT

REFERENCES : BM/GL/RB/CM - 19-5

MOTS-CLES : Budget
CODE MATIERE: 7. l

OBJET : Taxe Locale sur la Publicité Extérieure.

Les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre compétents
en matière de voirie, de zone d'aménagement concerté ou de zone d'activités économiques
d'intéret communautaire peuvent décider d'instituer, à la place de tout ou partie de leurs
communes membres, la taxe sur la publicité extérieure. Cette décision est prise après délibérations
concordantes de l'organe délibérant de l'EPCI compétent et des conseils municipaux des
communes membres se prononçant dans les conditions de majorité requises pour la création de
l'EPCI et après chaque renouvellement de l'organe délibérant de l'EPCI.

L'EPCI se substitue dans ce cas aux communes membres pour l'ensemble des délibérations
relatives à la TLPE.

La taxe frappe tous les supports publicitaires fixes, extérieurs, visibles d'une voie publique.
L'Article L. 581-3 du Code de l'Environnement distingue trois catégories : la publicité (ou
dispositif publicitaire), les enseignes et les préenseignes.

Le redevable de la taxe est l'exploitant du support publicitaire, c'est-à-dire :

l'afBcheur pour les supports publicitaires,

- les commerçants pour les enseignes et préenseignes.

En cas de défaillance de ce dernier, le redevable sera le propriétaire du support et en dernier
recours, celui dans l'intérêt duquel le support a été réalisé.

Les tarifs maximaux (tarifs de droits communs) applicables pour la 'l'LPU en 2020 ne sont pas
encore notifiés. Les tarifs qui seront appliqués en 2020 sont les tarifs 2019 (tableaux ci-après) sur
lesquels sera appliquée une indexation annuelle automatique sur l'inflation - Article L. 2333-12
du CGCT.

Objet : Taxe Locale sur la Publicité Extérieure
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Pour les dispositifs publicitaires et préenseignes (affichages non numériaues l

Communes et Epci percevant la

taxe en lieu et place des

communes membres comptant :

Moins de 50 000 habitants

De SO o0 à 199 999 habitants

Plus de 200 000 habitants

Superficie inférieure
ou égale à 50m2

15, 70  

20, 80  

31, 40  

Superficie

supérieure à 50m3

31, 40  

4l, 60  

62,80  

Pour les dispositifs publicitaires et oréenseignes (affichages numériques )

Communes et Epci percevant la

taxe en lieu et place des

communes membres comptant :

Moins de 50 000 habitants

De 50 Oo à 199 999 habitants

Plus de 200 000 habitants

Superficie inférieure
ou égale à 50m2

47, 10  

62, 40  

94, 20  

Superficie

supérieure à 50m3

94, 20  

124, 80  

188, 40  

Pour les enseignes

Communes et Epd percevant la

taxe en lieu et place des

communes membres comptant :

Superficie inférieure
ou égale à 12m2

12m< superficie <
50m2

Superficie

supérieure à
50m2

Moins de 50 000 habitants 15, 70 31, 40  62, 80  
De 50 000 à 199 999 habitants 20,80  41, 60  83, 20  

Plus de 200 Oo habitants 31, 40  62, 80  125, 60  

L'Article L. 581-3 du Code de l'Environnement prévoit des exonérations en matière de TLPE.

Les dispositifs publicitaires exonérés de TLPE sont les suivants :

affichage de publicités non commerciales,

supports concernant des spectacles,

- supports prescrits par une disposition légale ou réglementaire (panneaux électoraux par
exemple) ou imposés par une convention signée avec l'Etat,

- localisation de professions réglementées (plaques de notaires, de médecins, été),

supports exclusivement destinés à la signalisation directionnelle,

panneaux d'information sur les horaires ou moyens de paiement de l'activité exercée. Pour les
tarifs, la superficie cumulée du support doit être inférieure ou égale à l m pour être exonérée,

- enseignes de moins de 7 m en surface cumulée, sauf délibération contraire de la collectivité.

La collectivité a aussi la possibilité d'exonérer totalement ou partiellement (réfaction de
50%) certains supports.

Objet : Taxe Locale sur la Publicité Extérieure
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Les exonérations totales ou partielles décidées par les collectivités locales s'appliquent àl'ensemble
des commerces quel que soit leur secteur d'activité économique. Elles peuvent s'appliquer selon le
tableau suivant :

Enseignes

Préenseignes

Dispositifs

publicitaires

Sommes des superficies

correspondant à une même activité
< 12m2

12m2< somme des superficies < 20
m2

l, 5m-'<superficie

1, 5m2 > superficie

dépendant des concessions

municipales d'affichage

apposés sur du mobilier urbain ou

des kiosques à journaux

Exonération

totale

Exonération

partielle de

50%

(réfaction)

x

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses Articles L. 2333-6 à
L. 2333-16 et R. 2333-10 à R. 2333-17 ;

Vu le Décret n° 2013-206 du 11 mars2013 relatif à la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure ;
Vu l'actualisation des tarifs maximaux applicables en 2019 et 2020.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 61 voix pour, 13 contre (M. Olivier DEROY -mandataire de M. Guy CORVEC-, M. Bernard
DRAVIGNEY, M. Bastien FAUDOT, Mme Francine GALLIEN, M. Yves GAUME, M. Philippe
GIRARDIN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Brice MICHEL, M. Michel NARDIN, M. Thierry
PATTE, M. Michel ZUMKELLER -mandataire de Mme Jacqueline BERGAMI-), et
16 abstentions (Mme Christine BRAND, M. Jean-Pieire CUENIN, M. Daniel FEURTEY.
Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DRBYFUS-SCHMIDT-, M. Stéphane GUYOD,
Mme Samia JABER -mandataire de M. Olivier DOMON-, M. Michel MERLET, Mme Bénédicte
MINOT, M. Jean-Paul MORGEN, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre REY, M. René SCHMITT.
Mme Carole VIDONI, M. Christian WALGER),

(M. Olivier CHRETIEN, Mme Corinne COUDEREAU, M. Serge PICARD ne prennent pas part
au vote),

DECIDE

d'instaurer la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure à compter du 1er janvier 2020 sur les
communes de l'agglomération ne l'ayant pas encore instaurée,

Objet : Taxe Locale sur !a Publicité Extérieure
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de fixer les tarifs selon les barèmes suivants (plus actualisation pour 2020):

Enseignes
Dispositifs publicitaires et

préenseignes (supports

non numériques)

Dispositifs publicitaires

etpréenseignes

(supports numériques)

Superficie
inférieure

ou égale à
12m2

Superficie

supérieure à
12m2 et

inférieure

ou égalée
50m2

superfid
e

supérieur

e à 50m2

Superficie
inférieure ou

égale à 50m2

Superficie

supérieure

à 50m2

Superficie

inférieure

ou égale à
50m2

Superficie

supérieure

à 50m2

20, 80  41, 60  83, 20  20, 80  41, 60  62, 40  124, 80  

de ne pas supprimer l'exonération des enseignes d'une surface inférieure
à 7 m2,

d'appliquer l'exonération pour les enseignes dont la somme de la superficie est inférieure ou égale
à 12 m .

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Coinmunauté d'Agglomération,
le 9 janvier 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affict|age-

1 h JAN. 2019

Poiir extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégatigj

Le Directeur GénérE

^
Jérôme

Objet : Taxe Locale sur la Publicité Extérieure
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-6

Tarifs communautaires
2019

Expéd'ftïon remise au sen/ice................................................... IQ.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 9 janvier 2019

Etaient présents :

L'an deux mil dix-neuf, le neuvième jour du mois de janvier à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

1 - APPEL NOMINAL

M^Bemard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltlade CONSTANTAKATOS. Mme Corinne
COUDEREAU. ^^ --^-^-^... -.. --,

Andelnans:-Angeot: M. Michel NARDIN-Argiésans:-Autrechêne:-Banvillars: M. Thieny PATTE-Bavilllers : M. Eric
KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie-Hélène IVOL -
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT - M. Jean-Piere MARCHAND -
M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Pierre-Jérôme COLtARD - Mme Pan/in CERF - M. Yres VOLA - M. lan
BOUCARD - M. Brice MICHEL - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick
FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMAZI -
Mme Franane GALLIEN - M. Bastjen FAUDOT - M Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : M. Guy
MOUILLESEAUX . Bethonvilllers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : "-
Charmoi3 : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul
MOUTARUER^C^avanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cunellères : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin :
M. Daniel FEURTEY - Mme Christine BRAND Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEB'ELEN -
Eguenigue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : - Evette-Salbert : - Fontaine : M. Pierre FIETIER -
Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANG - Lagrange : Mme Bénédicte
MINOT Lanvlère : M. Marc BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane'GUYOD - Méziré : -
Montreux-Château : M. Laurent CONRAD - Morvillare : - Moval : - Novlllard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Llne CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE- Petlt-Croix : - Phaffans : . - Reppe : M. Olivier CHRETIEN -
Roppe : -Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Urcerey : - Valdoie :
M. Michel ZUMKELLER - Vauthiermont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelols : M. Jean-
Pierre CUENIN -.

Etaient absents excusés : Pouvoir à :

Mme Florence BESANCENOT, Vlce-Présidenta
Mme Chfistine BAINIER, Suppléante de la commune de Phaffans"

M Alain PICARD, Vio-Présldenl
M Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Roger LAUQUIN. Titulaire de /a commune d'Argiésans
Mme Marion VALLET. Titulaire de la commune de Belfort

M. François BORON, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la commune de Belfort
M. Guy CORVEC, Titulaire de la commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la commune de Belfort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la commune de Channois
Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de fa commune d'Essert
M. Bernard GUILLEMET, Titulaire de la commune d'Evette-Salbert
M. Jean-Claude MOUGIN, Titulaire de la commune de Fontenelle
M. Alain FIORI. Titulaire de la commune de Petit-Croix

M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la commune d'Urcerey
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la commune de Valdoie
/W. Olivier DOMON, Titulaire de la commune de ValcSoie

Secrétaire de Séance : Mme Marie ROWETTE DE LEMPDES

Ordre de passaae des rapports : 1 à 7.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 20 heures 20.

M. Florian BOUQUET et M. André BRUNETTA, Titulaires de la Commune de Châtenois-les-Forges, entrent en séance lors de l'examen
du rapport n° 3 (délibération n° 19-3).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard et M. Marc BLONDE, Titulaire de la commune de Larivière. entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 19-4).

M. Damien MESLOT. Président

Mme Marie ROWETTE DE LEMPDES, Tiïuteire de (a commune de Belfort
M. Olivier DEROY, Titulaire de la commune de Beîfort
Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire cfe la commune de Belfort

M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la commune de Bavilliers

M Philippe CHALLANT, Titulaire de la commune de Sermamagny

M. Michel ZUMKELLER, Tilulaim de la commune de Valdoie
Mme Samia JABER. Titulaire de la commune de Belfort
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LFORT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 9 janvier 2019

DELIBERATION

de M. Bernard MAUFFREY
1er Vice-Président

REFERENCES: BM/JS/GL/RB/BD 19-6

MOTS CLES : Budget
CODE MATIERE: 7. 10

OBJET : Tarifs coimnunautaires 2019.

Les biens et les services rendus par Grand Belfort dans l'exercice de ses compétences font l'objet
d'une tarification.

Ces tarifs concernent les prestations rendues par les services de l'eau, de l'assainissement, des
déchets ménagers, des aires d'accueil des gens du voyage, des équipements sportifs et culturels.

Les tarifs en vigueur des piscines, de la patinoire et du Conservatoire de Musique sont rappelés
pour mémoire et font l'objet chaque année de délibérations spécifiques.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Jacquelme GUIOT -mandataire de M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Samia JABER -mandataire de M. Olivier DOMON-, M. René
SCHMITT),

DECIDE

d'adopter les tarifs communautaires 2019, applicables à compter du 1er février 2019.

Objet : Tarifs communautaires 2019
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 9 janvier 2019, ladite délibération ayant été afBchée, par extrait, conformément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

11 JAN. 20®

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le Directeur Général d^s. Seryices,

n

Jérôme

v

Objet : Tarifs communautaires 2019
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J
Eau Consommation et abonnement

Eau potable - Prestations
Assaùiissement abonnement territoire

Redevance Assainissement

Eau et assainissement - Main d'ouvre

Eau et assainissement - Véhicules

Eau et assainissement - Fournitures et matériels

Assainissement - Prestations lors des contrôles pour vente d'immeuble
Assainissement - Participation pour le financement de l'assainissement collectif : PFAC Domestique
Assainissement - Participation pour le financement de l'assainissement collectif : PFAC assimilé Domestique
Assainissement - Prestations

Divers
ro
u

>

>

>

>

>

>

>

>

>

>

>

>

2

36
71
73
78
90
98

105
107
111
114
172

179

Piscines

Patinoire

Stade Serzian

nWNillSWAll^l51ff*iSftv't*MM'ahs'al?Nr~ni!li^iïN!!|imsm

10

10

10

>

>

>

206
260
346

357

447

453

455

Les tarifs de l'eau sont HT et ceux de l'assainissement TTC.



TARIFS 2019 DES SERVICES PUBLICS DE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

 

ligne

l

2

3

UbdK Unité

Eau potable

Tarifs depuis le
01/04^018

1^3169  

T»rift à partir du 01/02Û019

1,33169  
Coopétation décentralisée

Abanneinuit coinpteur individuel
0,00333 C U.00333  

Diamètre 15 unité 31,00 e
unité 45,00  

31,00  
45,00  

Diamètre 25

Diamètre 30
unité 60,00  
unité 80,00  soi.ooe

Diamètre 40

Diainètre 50
90,00  90,00  

Diamètre 60

Diainètre 80

14 Diamètre 100
Diamètre 120

3(Kt,OOÏ
unité

800,00 ( 800.00  

19

Diamètre 200
Abonnement compteur incendie
Diainètre 100

unité isoo.ooe

unité l 700, 00  

unité 250,00 (

l 500,00  

l 700,00  

750.00  50,00  
Diainètre 200

Abonnement compteur habitat collectif
Diamètre 15

Diamètre 20
62,00  
90,00  !>0,

Diamètre 25 unité 120,
Diamètre 30 unité 160,00  t60,00 

unité 180, 00 £ 180.00  
Diamètre 50

Diamètre 60
unité 240,00  ;4o,ooe
unité 300.00  300,00 e

Diamètre 8C

Diainètre 1C
l 000, 00  looo.oue

amètre 15

iainttre 2t
3 000,00 <

 

36
37 Utilisation du camioc eruç (hots déolacements')

3 400.00  

heure

3'lOfli. ooe^

Prestation d étaloiuiaije de compteur unité
Pose opmpteur DN 15 (hois branchementl uuité 21,01 E

npteur DN 25 à40 (hors brancheuaent) 90.94 £ 90,94  
Pose oomBteyr DN 60 à 100 fhors hranchement) unité 136,40  13<
Pose compteur DN 150 (hors branchement) unité 227,33  227^3  
Fwfajt diangement de diainètre^y çpmpteur à la demande de l'usajjer com^enant petites fouinitures et pose (hors compteurt unité 91,81  91, 81 £
Forfait chanecmeot coinpteur gelé (hors compteur unité 91,81 ( 91,81  
Pose reaard de brancbeinent AE_P 78,49  78,49  

quipé ixéinoinlé pour compteur DN 15 ou 20 32,47  

48 Pose de l'ensanble d'équipeinents de brancheuient DN 15 à 25
6,48  6,48  

25.99  
Pose de l ensemble d'éouipements de btancheinent DN 32 à 40 unité
Percement brancheunent DN 25 ou 32 avec prise en charge 129,92  129. 92  
Perceinent branchement DN 40 à 60 avec prise en charge 194^7  194,87  

53
Coupe hors fouille DN 60 à 100

:oupe hors fouille DN 125 à 200
'oupe hois ftHiille DN 250 à 300^

19^49  

unité

56
Coupe en fouille DN 60 à 100

Coupe en fouille DN 125 à 200
38, 97 £



TARIFS 2019 DES SERVICES PUBLICS DE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

N°
ligne

57

Libellé

Coupe en fouille DN 250 à 300
Pose poteau incendie / bouche incendie hors raccordement / coupes etc....

Unité

unité

) arifs depuis le
01/04/2018

134, 07  

Tarifs à partir du 01/02/2019

134, 07  
unité 136, 40  136, 40e

Désinfection

Epreuve hydraulique (essai sous pression)
64,95  

S1.96  51,96  
Déplacement pour ouverture ou fenneture de prise d'eau potable

is ouverture/fenneture de compte client
unité 41.62  42,45  

4I,fi2( 42,45  
placement pour ouverturepu fenneture de réseau d'eau potable
.placement pour relève de compteur sur demande Grand Belfort ou de l'usaEe unité 42,45 £

tyseur de débit sur compteur abonné (main d'ouvre, déplaçemept et rapport compris)
ipteur abonne de 6 prélocalisateurs de fuites (main d'ouvre, déplacement et rapport coinprisl

unité

ateuTS de fuites (main d'ouvre, déplacement et rapport couiprigl
leurs de fuites (main d'oeuvre, déplacement et rapport coinpris]

Î1Z. 96C

73
74
75
76

79

Recherche de fuites après compteur abonné par coirêlation acoustique (hors inaùi d'ouvrc et déplacement)^
265, 97  

Part fixe pour location col de cygne, compteur de chantier. badss vour borne de nuisaee
unité 79,91  

265,97  

mensuel
79,91  

16,82  _ï6^e

SCTVÎCI
20,00  

Redev] i-CCTB
Redevi
Redevi

Redev. ROPARC

Adjoint technique 2ème classe

liomttcchlMucimidB

1,72213 e
t.722136
1,50 £
1,72213 £

heure 21.29
heure

gyepnncip heure 23,38  23^8

83
84

Agent de maîtrise principal
heure 23,62  

Technicien
heure

23,62  
26,21  

heure
26^1  

27.39
principal 2èaie classe^
principal 1ère classe

heure 29,83  29,83  
heure 3339 33,39  

88

90

Ingénieur en chef
heure

heure
38,95  38,95  
47^7  

Majoration ; 25 % le samedi, 700 % /e dimwicfle el /ours fériés, 2SO % la huit Je 22hà7h
47,87  

Bcrline

erline (à aiouter à la tarificarion horaire du véhicule)
heure 2,74  

km
Foureoms et fourgonnettes
-ourgons et fourgonnettes (à ajouter à la tarificadon horaire du vâiicule]

heure 5A4C
km 1^0 < 1^0 £

'amian grue, cainion caméra ou véhicule hydrocureur ayec chauffeur heure 32^2 <
i?ue, cainion caméra ou véhicule hydrocureur avec chauffeur (à ajoutCT à la tarification hwaire du véhicule)

DépIaçMnent et prise en charge fbriàitaite sans sortie camion grue
km

98

99

forfait pa* de tarif 40,00  

Construction d'un branchement neufd'assainissement ou d'eau potable (hars cas particulier décrit ligne 119) le brancheinent

(partie publique)
20% Tarif détanminé par application du BPU de l'entreprise effectuant les travaux

majoré de 20 %

101
Caution de mise à disposition des clés des ouvraKes de Grand Belfort (remboursée après restitution des clésï_
Caution pour ptêt de ballans obturateur et accessoires (reiaboureée après restitution CD bon état)

ouvrafje 131.93  131,93  
unité 201.97 e 201.97  

103
[cm restitution ou détérioration d'un col de cyspe, coiapteur de chantiM'

Non restitution clé spécifique pour col de cyene
unité 280,19  

74^2  
Remplacement tête de radiorelève détériorée ou d&obée unité 93^8  95.25  



TARIFS 2019 DES SERVICES PUBLICS DE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

 
ÎÎSfW

105

108

109

110

111

112

113

114

116
117

Ubellé Tarifs depuis le
01/04/2018 Tarifs à partir du 01/02/2019

106 IÇontrôle de confonnité avant vente (Tiinmeuble (déplacement, mam d'oeuvre et prestation)

107
151^fl 

Nouveau logement individuel

Nouveau logement collectif

Réhabilitation de logement

niï wi cwf iktïs"

unité

nouveau logement
individuel + 450  

par logeinent

par Equivalent
Habitant

supplémentaire

909.00  

l 363, 50  

303,00 

909,00  

l 363,50  

309.00 £

Activité non domestique (coiranerce, mdustrie, ...)

deO à 300 m2

au-delà de 300 tn2
et par tranche de

300 nÛ
suppléracDtaires

l 515,00  

l 010,00  

l 515, 00  

l ui 0,00 e

115 Vidange d'un regard
Vidante de fosse septique lors du raccoirdeinent au réseau^ubhc
Prestation de curage (véhicule, matériel, équipage, hors déplacements)

igations par caméra vidéo ou sonde (hors déplaceuients)

unité
unité
heure

0.00  
Gratuit

30i,00 
_Gratuit

heure 87,76 <

119

120

Construction d'un branchement neufd'assainissement lora d'une extension de réseau desservant une propriété existante et déjà
équipée d'un systèuae d'assamissement non collectif réalisé en même temps que la pose du réseau

le branchement

(partie publique)
0, 10  Tarif dÉtermini par applicatkin du BPU de l'entreprise effectuant les travaux de réseau

plafonné à l 200   TTC

lîépotage des Ibiiviats et inatière de vidange tonne de inatière
bmte

18,24  18^4 e

121 Dépotage des boues de station de dépollution et assimilé tonne de

matière sèche
746,66  746,66 £

Ailisation des mstallations neuves Assauiisscment Non Collectif

lent ANC : contrôle léglementaire (en sus de la
15130«

Visite de Bon Fonctionnement ANC : partictpation annuelle
îjpation annuel P. U. H.T

P.U.H.T. annuel
50.50  50,50  
zo^o< 20i,2B 

126 Assistance technique, entrerien et vidange des ANC de capacité inférieure ou égale à l
Farifa filière AN C classique coi vention type l (ei-< ABl

P.H.T. annuel
technique, cnirerieo et vidange des ANC de capacité supérieure à l 500 titres et infâtieure ou égale à-251 P.H.T. aimuel 70, lé 70,16 £

tance technique, enbetien el vidange des ANC de capacité supérieure à 2 500 litres et inférieure ou égale à 3 P.H.T. annuel 76,89  
hniaue. entretien et vidaiute des ANC de capiacité su îérieure à 3 500 litres et inférieure pu égale à 4 5( _P. H. T. annuel

131
icc technique, entretiep et vidanee des ANC de capacité sui îérieure à 4 5(

Assislapcc technique, entTetien et vidante des ANC de capaciri
litres et infërieure ou éftale à 5 51
litres et mférieup

P.H.T. lumuel
aie à 6 F. H. T. annuel

133
ce tecbnique. entretien et vidansejfcs ANÇ de caoacité supérieure à 6500_lifres_etuifei eureoyé^ileà 10 000 litres

Assistance technique, entretien et vidanee des ANC de capacité supérieure à 10 000 litres
F. H.T. aoiiuel

P. H.T. annuel
106,36  
151,65  

l(Ki, 36 f

135
136
137

Mesure niveau voile de boues
Filière ANC classique type 2 (mesure niveau de boues fait par e: ,-CAV et facturé 25  ) convention type

Enteetjen vidanse ANC < l 500 litres
Unité net

Entretien vidanee ANC l 500 - 2 500 litres
500 litres

Unité net
is^a e

ijtarifs ex-CAB^
25,38  

263, 9t  
Unité net

263.91  

Lnité net

324^2 (
352,

142 Enùïrien vidanfe ANC 6 500 - 10 000 litres JJnité net
373.54C _373, S4  

144
Vaste

Filière micro-station Chtyfix 011 Picobell (Tarifa ex-CAB)
589,74  589,74  

145

146

prestations : vidange c(Mi^>artiment primaire et reinise en claire sur demande du propriétaire. Débouchage toutes
canalisations. Nettoyage du poste relevafje en même temps que vidanee.
Paieinent à la prestations

263,911
73.

299,44 E 299, 44  



TARIFS 2019 DES SERVICES PUBLICS DE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'ASGLOMERATION

N°
tiyw

150

Libellé

9EH

Unité

Unité net
Unité net

Tarifs depuis le
01/04/2018 Tarifs à partir du OI/02/20I9

152 Contrat ex-Tilleul (simé avant iusionl
373, 54  373. 34 £

154

155
156
157
158

159

160
161
162
163
164
165
166
167

168

169
170
171
172
173
174
175
176

net annuel 0^0£/m3 eau _9, 50e/ro3 eau

Contrat Tj)leu^Bourbeusc
Coût réel selon BP
entreprise + coût

service 406

Coût réel selop BP entreprise + coût
service 40E

Assistance technique entretien vidange ANC < 2 000 litres (ex-CCTB)
Assistance technique entretien \fidange ANC 2 000 - 6 000 litrcs (ex-CCTB)
Assistance technique eutretien vidanije ANC > 6 000 litres : Prix par m3 suppléinentaire ( à ajouter au poste XXKM-ÇÇTB}'

Unité net Coût réel

selon BP entreprise

176, 75  176, 75  
^25,74  

Nouvelles canventiona Grand Belfort
61,61  

225.74  
61,61  

Filière classique

Entretien bac à tiraisses seul

E"S supplémentaire cour vidanee du bac à eraisses dans le cadre de l'mbïtJCTi de la fosse toutes eaux
Entreden vidEmee ANC < l SOO litres
Entretien vidanee ANC l 500 -_3000 litres
Entretien vidaniie ANC 3 001 -5_OOQJitres
Entretien vidanee ANC 5 001 - 7000 litres
JEntretien vidanee ANC 7 001 -10 000 titres,
Entretien vidanee ANC > 10 OQOJtoes

Microstatiun

Microstation 4-5-6 EH

Miuostation7àlOEH
Microstation 11 ° T ""

Indemnité servitude passage

Coût réel de

l'entreprise + coût
service 40 

142, 41  
Unité net

Unité net
MM  

175,74  
Unité net
Unité cet

214,12  
243,41  

Unité net 366, 63  
Unité net

Unité net
423,19  
496,92  

Coût réel de

l'entreprise + coût
service 75  

Unité net

Unité net
247^45  
277.75  

Unité net 398,95  

le ml
lercKard

le ml

_lachainb

9,41  
94, 60  

9.41  

Coût réel de l'entreprise + coût service 406

142, 41  

214,12  
243^41  
366,63 £
423,19  
496, 92  

Coût réel de ['entreprise + coût service 75 £

247,45  
277, 75  

398,95 ^

9,41 e
94,60  

9,41  

178
179
180
181
182
183
184
185
186
187
188
189
190
191
192
193

Duclicata de docummits /factureî- cnntTnl fl'ahnnru-mnit l

Coinposteur
Pièces détac

Remplacement des badges de déchetterie
Accueil dBinmfuaonntla
Apport de 0 à 2 m3 (limité à deux passages par jour avec 2m3inaxi par appmt)

713, 85  
1.20  

713,85  

177. t8^L Courant 2019

:o^!eL_.

101.18  
j47^9 

15%
16,48  

11U,20 
49,00  

15%
17,00 £

oo e
15%

25,00  
15%

is.oo el -15,00  

m3 59,00 ÏT' 59.00 C



TARIFS 2019 DES SERVICES PUBLICS DE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

 

ligne

194
195
196

198
199
200
201

203
204

LlbtK Unité Tarife depuis le
Ul/04/2018 Tarifs à partir du 01/02/2019

Bemicà QTdtupes

Htwaires nonnaux (t chaufteur P.L. et l aaent de salubrité) N. B. : tarif collecte, traitement non comwis

Bac de 750 litres (hoiraires nonnaux)
Lot de 3 bacs de 240^1itres (horaires nomiaux)
En sus. Forfait / Entretien

ËSffli&
Fype "Ainplirol'

En sus. Forfait / Entreden Collecte, traitement non couipns
MÏK ^tfRWïitiMlA tffflffe aux admuiistrations

206

207

unité

208
209

214

218

219

221
222
223

225

227
228
229

231

233

235

236

238
23Î

242

EpttÉstmdiyiAieU-^
TartfHofwal

lSj> de 16 ans)

;s( 12 tickets pour le prix de 10)

miion en caisse d'wt/usil/lcalifou ti'ime curfc àcfréitffiwe)

!"'"'" d"°°T. de..""'; I.'cT;ié's" c'°b* .'"'"<"«. '«"«".".. mmbres de amilta ao.ibnnui, pn, m, u hulioilte, iiirjutlfiuinfs
scolaires et univctsitau-îes, chôineurs, personnes de plus de 60 ans

prix de. pl»].

Biifanfâ de moins de 4 ans, personnel VilÏede Belfort et Grand Belfort

Lors d'aniinations spécifiques, d'opérarions promotionnelles des entrées peuvent être ofiertes aux persouDes,
grottes participants ou partenaires

'anietdel2tickets(12 tickets pour le prbc de 10)
Le ticket CE à la centaine

Manyestaiiun'i/. AnimatioHs /Spectacles : droit d'wtrée indlvi<h<ei

Animation "B"
animation "C'

Animation "D"

n'»<~'°'h - p*m "f .w
Etablissements scolaures de Grand Belfwt

extérieurs à Grand Belfort

Groupes tirganisés (PEU- personne - muiiroum 10)
et CE, collectivités à la centaine, tarif normal

Le ticket CE, collectivités à ta cantaioe. tarif réduit

"ÏCBS
lux établissHnents scolaires de Grand Bellfart

Leçon aux établisseancnts extérieurs à Grand Belfort

AquaitySL

Cane de 10 séances

SâteLiffissaua

Carte de 10 séances

2039  
336  

2,80  

4l,oo e

2,20  

22,00  

Gratuit

Gratuit

3,00  
30,

2,50  

;.oo
8,00  

10,00  
i-i,ooe

1,75 f

Gratuit
20, 00  

4,40  
44,00 £

6^U 

21,00  
21,00 £
^50 £

104, 00  
4,00  

Tarifs 2018/2019 suivant la délibéretiuB n°18-92



TARIFS 2019 DES SERVICES PUBLICS DE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

w

lîgae

245

247
248

250

251

252
253
254
255

257

258

LlbtBé Unité

ÎKrfliCîaiB de siiTwiIlaitCtï
Semame

Associations sportives
cadre des crêneaux qu uvetage, dans le

Activités de loisirs pas
Organisiues à but lucr

Tarifa depuis le
oi/iwnoi»

Location Aqua Trauipo, la séance de 30 ininutes
a séance de 45 luinutes

îm"l"ïp°°r°''"t_à. p°"ric ' "' "''"""'" i""«"»u"' « "a"-. "»»im»m 12 cntaai) . vu ui. paBrttui doit . ccomp. B,» le rom
l. bailill en tenu. de bm a.ec m «ilm.tciir d.piamé a dii^it,», pou T dllric Sm ham,'+ ulie^ïtoan'rilnu'abS^salle pour goûter gâteau et boissons à la charge des

Ï''"T'', !'"''"6""''"1"1'.''" °''""°m (""°""""' * "'".. ""'"""I2 '»'""'>ro *!m f~m W itoivcnl .ccomp.gn» le
eroupe «u le hn.in u tT» de b.m uns luimateur, avec s.Bc pour EOÛICT Eaie.u et boisni 'à 1« chlra

'entoéc et sur réservation

260

261
262

265

268

270

271

275

277

280
281
282
283
284
285
2S6
287
288
289
290

Enîrfsî individu»;iiïa, ;., ipuicft séance publiques aafufinanifestatiiihH

Tarif Vacances (tarif unique poi

Eretes.âj
ici Ville de Belfort et de Grand Belfort

eur d'emploi)

^mdant les vacancesjcolaires, du lundi au vendredi)

"*""""''" p°u"!""1""' f"""»-"' e"ITnt«n. * Gind Belfon d«» k odie d., honirc, qu. l.iir «BI rfmé. (faftit nlric a
tiondte patins) et du projet pédagogique départeiuental avec l'IA 90

pendant le teinps scolaire (foriàit entrée et locatian de patms)pour une séapçe de 50' sur pËi

Autres scolaires pendant le temps scolaire (forfait entroe et locations de patùis) pour une demi-jouniée (2 fois 50' sur glace)
luttes groupes encadrés (forfait entrée + locatïo^

group patinsp
grou»

droit (fentrée tarif nonnal

Le tlckn . imlvcnaire («nuimlion ça piten.nt avte le Bar* ti Pitmoin) - foriiiit asm + localion natéricl

Tallî. Ra?uiiU?^î!:lî_sco!ans^ étudiant, demandeur d'emploi)
.^fei jiffmaocntçs (pour tpi|i^ séances, sauf iiaB^iartitmg)
Tarif uoique
MWtftSWwS. LABUlBSfiBfâ/. SEBSBSl^f
Dmi{ cfentrée in^vidieï : Créât
Animattou "A"

rifs "Entfie ÂnmMtton Gfwnd Befftïn'

Aniination "B"

Animation "C"

Anùnation "D"

Enlrees et/ou locations de patips peuvent efreoiffales aux différents partenaircs

6,50  

19,00 ï

Gratuit

35, 50 £
320, 00  

2,00  

5,00  

3.00  

3,40  
_Gratuit

Gratuit

4,00  

3,40  

8,00  
10,UU 
14,00 e

Tarife à partir du 01/02/2UI9

Tarifs 2U18/Î019 suivant la délibératiuu n°18-92

Tarifs 2018/2B19 suivant la délibération n°18-92



TARIFS 2019 DES SERVICES PUBLICS OE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

N-
Ugoe

291

293
294

300
301
302
303

Llbdlé

Tarif unique

UniU

Locatiou de patins

A l'un ité
'ametde 12 locations

Toute la fainille patine" (le père efou la mère et un ou plusieuissaifauts) le diitianctie toute la jouniée
ïe spéciale "étudi!n't"i" (sur présentation en caisse d'une carte accréditive)

La paire

304
305

309

310
311
312
313
314
315
316
317
318
319

321
322

330
331
332
333
334
335
336
337

339

343

La leçoin individuelle (durée 30 ma)
!eçons udividuelles (de 30 mn)

(pour groupe de5 à 10 - durée 30 mn) - par perscmne
(durée 50 ininutcs) en dehors d'un cycleOTganisé, par groupe

4""nçs ?ux étqblissementa publics scolaires tM-ééléuaentaires et élémentaires des cmym
horaires qui leur sont réservés et du projet pédaaopque départemHital

oteesde

Cours scolaires (dutée 35 inn) entrant dans un cycle de séances.pargroupe^
Cours scolaires (durée 50 mnl entrant dani 11 lt'le de séances, par groupe

Affîtage des laines de pî
'arifclub(parl0)

Caution pour utilisation des locaux

£SalVSt BVpc u'iace en sajaoff
Tarif horaire : Lundi, maidi et jeudi
Tarif horaire : Mercredi, vendredi, samedi et diinanche

j>ar journée : Lundi, mardi et jeudi
Tarif par journée : Mercredi, vmdredi, sainedi et dimandie
Semame (lundi au diinanche)

Jour

Jour

le remise en état

ISISV&QS.S/vp ylacchots saî<ifn(_
patinagc d'été - Clubs de Belfort

ige de patinage d'étë - Clubs extârieura
Ui

L°cstitmsaffîilFf8cc

Journée complète

Journée de prepararion ou de remise en état

iinmunes mcmbies de Grand Belfort

'iibs, associations ou organisiaes divetsjadatlede;
Toute i,

La séante de 45'jxifr ̂ fait de 5 d(6ans (entrée + met ̂ea pat^ et ̂  fla^e + (aiçiidreinenrt
nfant nliabitant pas Grand Belfort

îéE+^pr^l des pa^na et du casque 4_enriaAtiu<

^T^e, ̂  'h??'^ ̂ /wt * ' °à t2 qIl&ii ufây^tCTt>A;+prcl des Datin!t M du t:ast'uff T^^
telfort

pas Grand Bejfort

Tarifa depuis le
0104C018

2,UB 

jidoe

3,00 e

Gratui

Cratuii
Cratuii

0,70 e

70  

22,00  

Cratuii

15,00  
21,00  

4,40  
35,00  

l 250, 00  

260, 00  

2 460,00

4 200,00  

l 300,00  
S30.00  

1,20  
1,20  

4,00 £

11,00  

10,00  

Tarifs à partir du QVQÎ/1019

Tarifa 2B18/2019 suivant la délibération n°18-92



TARIFS 2019 DES SERVICES PUBLICS DE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

N*
tigne Ubdlé

346

347
348

349

350
351
352
353
354
355
356

357

Unlte Tarifs depuis le
01/U4C018 Tarifs à partir du 01/U2/2U19

Gratuitl Gratuit

musculation

musculation

mu&cularion

'- T~_ 13,00  |

-___L. _. __. _. 4,OOt|

15,00  

4,00  

15.00  [ 15^00  

00£| ifi-mx?

358

359

360

361

363

363
366
367

374

'Droit d'mscription

a K ,., t .»,, ^"ll^^*., ^tl"'^<^"^''''. '>s~'Mm. ^'f.^^^ -plM. ^M., »"".«,.,"",..a x.,., l, .».." ,";«,""" ̂., 3 ,"", ,"",.,« K ." ;. .«"«;"""«,,",;"";": M;.,;, ;;;;;,';"c;;J,fJ;7^^';"^;;'^,, " ," ,""""
Mcgoratim appticaltûii : les élèves habiuint hors G/wn/ Bei/wt ; awjoMli<m de 50%.

fi. m fmrlplm, ^. ispl,,.,.,, uma ,", ""«. fuis,, «,".»" »«,»" Apun/n, »,»»^» d, "" ,,u,,a
24,00  1

l Droit Smis «lu upicu de ripétitlOB ou de npriKaintlon pour pcnumicB munlea a physiques Bxlérieucs à l'Enbliinmcul

Droit d'accès aux espaces de travail pour les élèves extérieurs à t'Etablisscment

teheslre daus les quartiers (par enfant)
Location ̂ ^smun^nt

/jour

/an

253,00  

105,ou e
10,50 e

l Aux élèves

|AiuE utilisateura eicrtriewrs au C instmiaent/

Saxophone baiyton, Hûte alto, coutrebasse

ecessitant im transport tMrticulier à la charge du locataire (piano numérique, haipe, clavecin.^
Petits mstminents et matériel divers (pupitros, petites percussions

assets^g
ue pene ou île iioii^vslitutioii ifioi imtrmmM daiis un délai de S5 jours lywi l'cirrêl tlvs coiirs. ta vatevr d'achai Je l',

52,00  
5,50  

es mscnts au conseTvatoire

l Elèves extérieurs

375

^naster class/stage

^nastafj^aa/stagc^ 32,00 £

376
377

IIaaeliea. iisjcxiams

378
379 Ide 16 199 à 20 961  
380

382

Inférieurs à 9 528  
|de9529 à 16 198  

de20962 à28584 

de36207 à41 923  

  

à 49 545  

387

0,00 e
12.
14.4U

43,00  

176,006

388
389
390
391

393
394

^p^iches de (cvçtUtH
Infërieure à 9 528  
de9529 àl6198 
del6199 à20961 

de28585 à36206 
de36207 à41 923 

o.oo e
20,60  

76,00  
126,00  
207, 00  

Tarifs 2018-2019 suivant la délibération  18-137
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N°
ligne

395

398

399

Libtllé

de 4l 924   à 49 545  

Unité

Supérieure à 64 791  

Tarifs depuis le
01/04Q018

400
401
402

404
405
406
407
408

Tranches dcj'eïenùs

Inférieurs à 9 528  

de9529 àl6198 

de 20 962   à 28 584  
de28585 à36206 
de36207 à41 923  
de41924Cà49545 
de49546 à57168 

411

412 [Tranches de revenus

417

419

424

427

429
430

432
433

de28585 à36206 

de 4l 924   à 49 545  

ir!««ll(k1.11I^yvgyj_
Tïaiiches 4çTÇYCTUï

del6199 à20961 

de28585 à36206 
de36207 à419236

de49 546  à 37 168  
de57I69 à64790 

434 | Supérieurs à 64 791  

435

436_ LîaaËhsute.rî;YTitî
437

445
446

Infâ-ieure à 9 528  

de 28 585  à 36 206  

le 57 169 à647906
Supérieure à 64 791  

456,00

52<yi0

82,00 £

176
188,00  

230, 00  

o.oo e
18,00  

172, 00  
215,00  

^45,00 £

28,00  
60,00  

106,00  
174,

404,00  
573,
S33,
720, 00 

1'13,OU 

262
291,00  
320,00 £

Tarife à partir du 01/U2/2019

Tarifs 2018-2019 suivant la délibération  18-137
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N»
ligae

447

44S
449
450
451

452

457
458
459

Llbdlt Unité Tarifs depuis le
oimnoia

iipuii-cuicnifnuiiee

Electricité (kWh)
Eau (/ra3)
Caution

FoAtt pu IDUS (hninuide) selon crilte : nidcnM «ur lue an de Ornnd Bdfondepu. i plus de 6 moii. . «is'ï. nniplion:
"°""°"e m<" °"n'' adf°" .P"<» .""t la mi. eu place du d.ipo.lllf. n;,pea du'riElemmt inlérin^ En c.F'

ininav^o lîAo an .finrf&it m*/^th+- A In **u^^A^*;

454

455

456

460

Tarifs à partir du 01/02/2019

4,15  

*,00 

yoe
AmaiTage, cau et électricité pour 24 heures

40, 00 e

5,00  

7, 00  f

5,006

7,00  

Cù
u

10
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

19-7

Subventions versées
aux associations -

Avances à valoir sur les
attributions de l'exercice

2019

Séance du 9 janvier 2019

Etaient présents

L an deux mil dix-neuf, le neuvième jour du mois de janvier à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Betfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 89, se sont réunis
S!Ï-d, î? Assemblées-Annexe de l'Hôtel deYllleetduGrand Belfort Communauté d'Agglomératton, rue Frtdéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l ordre du jour.

1 - APPEL NOMINAL

M-Bern. ard. MAUFFREYLMLPie'i''eREY' MmeFI°renceBESANCENOT. M- Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yues GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHÈKOÙAT
M. Raphaël RODRISUEZ, Mme Delphine MEIïTRE M. Jacques SERZIAN, Mme Bernadette PRÈSTOZ, M. Jacques BONIN^
M_Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltlade CONSTANTAKATOS. Mme Corinne
COUDEREAU. ' -----...... -.. -.

Andelnans^: - Angeot: M. Michel^NARDIN - Argiésans : - Autrechâne : - Banvillars : M. Thierry PATTE- Bavilliers : M. Eric
KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie-Hélène IVOL ^
Mme Marie ROÇHETTE de LEMPDES - M. Jean-Mane HERZOG - Mme Monique MONNOT - M. Jean-Pierre MARCHAND -
MLGérari_PIQUEPAILLE . Mme Marie STABILE - M. Pierre-Jérôme COLLARD - Mme Parvin CERF - M. Yves VOLA"- M. 'ian
BOUCARD; M'Brice MICHEL - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick
FORESTiER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueilne GUIOT - M. L'eouahdi Selim GUEMÂzT-
Mme Frandne GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : . Bessoncourt" ^M.
MOUILLESEAUX - Bethonvilliers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marle-Laure FRIEZ - Bourogne : - Buc*:'-
c.ham'.°'s .L; Châtenols-les-Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont T M. Jean-Paul
MOUTARUER_&manche :_Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danloutin":
M, Daniel FEURTEY - Mme Christine BRAND Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEB'ELEN -
Eguenigue : M Michel MERLET - Elole : M. Michel ORIEZ - Essert : - Ëvette-Salbert ; - Fontaine : M. Pierre FIETiÈR -
Fo"temne. : :. F°"ssemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : Mme Bénédicte
MINOT Lariylère : M. Marc BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane'GUYOD- Ulézué:'-
Montreux-Château : M. Laurent GONRAD - Morvillare : . Moval : - Novillard : M. Claude G'AUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE- Petit-Croix : - Phaffans : .- Reppe : M. Olwler CHRETIEN -
Roppe : -Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Urcerey : - Valdole :
M. Michel ZUMKELLER - Vauthiermont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : M, Jea'n-
Pierre CUENIN -.

Etaient absents excusés ; Pouvoir à :

Mme Florence BESANCENOT. Vics-Présidente
Mme Christine BAINIER, Suppléante de le commune de Phaftans'

M Alain PICARD, Vi'ce-Président

M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Roger LAUQUIN, Titulaim de la commune d'Argiésans
Mme Marion VALLET, Titulaire de la commune de Belfort

M. François BORON, Titulaire de la commune de Betfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la commune de Belfort
M. Guy CORVEC, Titulaire de la commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la communs de Belfort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la commune de Channois
Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de la commune d'Essert
M. Bernard GUILLEMET, Titulaire de la commune d'Evette-Salbert
M. Jean-Claude MOUGIN, Titulai  de Is commune de Fontenelle
M. Alain FIORI, Titulaire de ta commune de Petit-Croix

M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la commune d'Urcerey
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la commune de Valdoie
M. Olivier DOMON. Titulaire de la commune de Valdoie

Secrétaire de Séance : Mme Mans ROWETTE DE LEMPDES

Of{ire_de_passage des rapports : 1 à 7.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 20 heures 20.

M. Florian BOUQUET et M. André BRUNETTA, Titulaires de la Commune de Châtenois-les-Forges, entrent en séance lors de l'examen
du rapport n° 3 (délibération n° 19-3).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard et M. Marc BLONDE, Titulaire de la commune de Larivière, entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 19-4).

M. Damien MESLOT, Président
Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES, Titulaire de la commune de Belfort
M Oiivier DEROY. Titulaire de la commune de Belfort
Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire de la commune de Belfort

M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la commune de Bavilliers
M. Philippe CHALLANT, Titulaire de la commune de Sermamagny

M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la commune de VQldoie
Mme Samia JABER, Titulaire de la commune de Betfort
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 9 janvier 2019

GRAND
BELFORT

DELIBERATION

de M. Bernard MAUFFREY
1er Vice-Président

REFERENCES : BM/JS/GL/RB/JMG/BJ -19-7

MOTS CLES : Subvention
CODE MATIERE : 7.1

OBJET : Subventions versées aux associations - Avances à valoir sur les attributions de l'exercice
2019.

Grand Beîfort Communauté d'Agglomération a accordé les années précédentes des subventions
d un montant significatif à des associations qui emploient du personnel.

Il s'agit notamment des agences de développement économique et d'urbanisme (ADNFC-AUTB)
qui concourent à la mise en ouvre des compétences de projet intercommunal, mais aussi des
organismes à vocation cillturelle (GRANIT, Viadanse) ou touristique (OTBTB).

Considérant qu'il convient d'autoriser M. le Président à verser aux associations ou organismes des
acomptes sur les subventions prévues au Budget Primitif 2019, dont les crédits sont individualisés,
il est proposé au Conseil Communautaire d'affecter les crédits aux associations et établissements
publics selon le tableau annexé au présent rapport.

Enfin, un certain nombre de membres du Conseil Communautaire sont impliqués dans le
mouvement associatif et y exercent des responsabilités. Aussi, afin d'éviter qu'en qualité de
Conseiller Communautaire, leur vote n'influe sur des décisions, par lesquelles ils sont par ailleurs
intéressés, il vous est proposé de procéder à des votes distincts pour chacune des associations
concernées.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 87 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Samia JABER -
mandataire de M. Olivier DOMON-),

(Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Christian HOUILLE ne prennent
pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser le versement des avances sur subventions en annexe de la délibération et d'autoriser

M. le Président, ou son représentant, à mandater les sommes correspondantes et à signer les
conventions nécessaires,

Objet : Subventions versées aux associations - Avances à valoir sur les attributions de l'exercice 2019
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de procéder à un vote distinct afin d'éviter qu'en qualité de Conseiller Communautaire, leur vote
n'influe sur des décisions, par lesquelles ils sont par ailleurs intéressés,

de prévoir au Budget Primitif 2019 les subventions à ces associations ou organismes pour un
montant supérieur ou égal à celui prévu par la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 9 janvier 2019, ladite délibération ayant été affichée, par exteait, confonnément à
l Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation.

Le Directeur Généri

1 ̂  JAN. 2019

Objet : Subventions versées aux associations - Avances à valoir sur les attributions de l'exercice 2019
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ANNEXE

6574 Ihéâtre Oranit 15UUUUC
6574 Agence de développement du

Nord Franche-Comté (ADNFC)
125 000 6

6574 Agence d'urbanisme du
Territoire de Belfort (AUTB)

90 000  

6574 Belfort Territoire de Tourisme 80 000  
6574 Viadanse - Centre

chorégraphique national de
Franche-Comté

25 000  

Objet : Subventions versées aux associations - Avances à valoir sur les attributions de l'exercîce 2019
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

Expédition remise au sen/ice.................................................. je.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

19-8

Motion pour une
diversification de
l'activité du site

belfortain de Général
Electric

Séance du 9 janvier 2019

Etaient présents :

L'an deux mit dix-neuf, le neuvième jour du mois de janvier à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées-Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Beifort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

1 - APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltlade CONSTANTAKATOS. Mme Corinne
COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : - Autrechêne : - Banvillars ; M. Thierry PATTE- Bavllllers : M. Eric
KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie-Hélène IVOL -
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT - M. Jean-Pierre MARCHAND -
M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Ptorre-Jérôme COLLARD - Mme Parvin CERF - M. Yves VOLA - M. lan
BOUCARD - M. Brice MICHEL - Mme Christlane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick
FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMAZI -
Mme Franane GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : M. Guy
MOUILLESEAUX - Bethonvllliers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : '-
Charmais : - Châtenols-les-Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul
MOUTARUER^-Cîravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin :
M. Daniel FEURTEY - Mme Christine BRAND Oenney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN -
Eguenigue : M. Michel MERLET - Elole : M. Michel ORIEZ - Essert : - Evette-Salbert : - Fontaine : M, Pierre FIETIER -
Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : Mme Bénédlcte
MINOT Larivière : M. Marc BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marle ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane'GUYOD - Mézire : -
Montreux-Château : M. Laurent CONRAD - Morvillars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE- Petit-Croix : - Phaffans : *- Reppe : M. Olivier CHRETIEN -
Roppe : -Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Urcerey : - Valdoie :
M. Michel ZUMKELLER - Vauthiermont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrlgne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : M. Jean-
Pierre CUENIN -.

Etaient absents excusés : Pouvoir à :

Mme Florence BESANCENOT. Vice-Présidente
Mme Christine BAINIER, Suppléante de la commune de Pheftana'

M Alain PICARD, Vice-PrSsidenl
M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M Roger LAUQUIN, Titulaire de la commune d'Argiésans
Mme Marion VALLET, Titulaire de la commune de Belfort

M François BORON, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la commune de Belfort
M. Guy CORVEC, Titulaire de ta commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la commune de Belforf
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de fa commune de Charmois
Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de la commune d'Essert
M. Bernard GUILLEMET. Titulaire de la commune d'Evette-Salbert
M. Jean-Claude MOUGIN, Titulaire de la commune de Fontenelle
M. Alain FIORI, Titulaire de ta commune de Petit-Cmix

M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la commune d'Urcerey
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la commune de Valdoie
M Olivier DOMON, Titulaire de la commune de Valdoie

Secrétaire de Séance : Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES

Ordre de passaoe des rapports : 1 à 7.

La séance es( ouverte à 19 heures et levée à 20 heures 20.

M. Florian BOUQUET et M. André BRUNETTA, Titulaires de la Commune de Châtenois-les-Forges, entrent en séance lors de l'examen
du rapport n° 3 (délibération n" 19-3).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard et M. Marc BLONDE, Titulaire de la commune de Larivière. entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 19-4).

M. Damien MESLOT. Président

Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES, Titulaire de la commune de Belfort
M. Olivier DEROY, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire de Sa commune de Beffort

M Eric KOEBERLE, Titulaire de la commune de Savilliers
M Philippe CHALLANT, Titulaire de la commune de Sermamagny

M. Michef ZUMKELLER, Titulaire de la commune de Valdoie
Mme Samia JABER, Titulaire de la commune de Belfort
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 9 janvier 2019

BELFORT

DELIBERATION

de Mmes Samia JABER, Jacqueline GUIOT,
MM. René SCHMITT, Alain DREYFUS-SCHMIDT

Conseillers Communautaires

REFERENCES : SJ/JG/RS/ADS 19-8

MOTS-CLES : Politique
CODE MATIERE : 9.4

OBJET : Motion pour une diversification de l'activité du site belfortain de Général Electric.

Malgré le rachat de la tilière énergie du groupe Alstom entre 2014 et 2015 qui laissait augurer
de belles perspectives pour la création d'un géant à l'échelle mondiale dans le domaine de
l'énergie.

Malgré l'engagement de GE de créer l 000 emplois nets en France d'ici la fin 2018, dont près
de 500 à Belfort, son site le plus important dans l'Hexagone.

GE annonce en 2017 un changement brutal de stratégie, en recentrant son activité sur l'aviation,
l'électricité et le médical. Ce revirement stratégique laisse ainsi planer de nombreuses
interrogations sur l'avenir du site belfortam qui est spécialisé dans la fabrication de turbines à
gaz et à vapeur.

En juin 2018, GE indique qu'il ne respecterait pas l'engagement qu'il avait pourtant pris lors
du rachat de la branche énergie d'Alstom, de créer 1000 emplois.

Enfin en novembre dernier le nouveau PDG de GE, Larry CULP, décide de mettre en ouvre un
plan drastique pour enrayer les pertes du groupe.

Face à cette situation préoccupante, il est urgent d'agii et d'être force de proposition.

C'est dans cet esprit qu'un certain nombre de syndicalistes et d'élus se mobilisent depuis
plusieurs mois pour réfléchir à de nouvelles perspectives industrielles et répondre ainsi aux
légitimes inquiétudes des salariés. Ils proposent un scénario de diversification des activités qui
permettrait au site belfortam d'absorber une part de l'activité de la division aviation du
groupement GE/SAFRAN qui connaît actuellement un boom d'activités et qui prévoit
l'ouverture de nouveaux sites en France pour accompagner la croissance du marché de
l'aviation. La proposition de la Confédération Française de l'Encadrement CGC repose sur le
bon sens. A Belfort nous possédons une main d'ouvre non seulement qualifiée mais aussi
disponible. Nous disposons en plus de grandes surfaces de locaux industriels et d'un outil de
développement en immobilier d entreprise.

Objet : Motion pour une diversification de l'activité du site belfortain de Général EIectric
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Les élus du Grand Belfort réunis en Conseil Communautaire le mercredi 09 janvier 2019,
conscients des conséquences négatives que pourrait entraîner la dégradation de la situation de
GE, aussi bien poiu- ses salariés, que pour Belfort, son attractivité, son image et ses habitants,
apportent leur soutien, plein et entier à cette initiative. Ils demandent au gouvernement de porter
ce projet, dans le cadre des accords de compensation à venir, qu'il mène avec GE.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 92 voix pour, l contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

DECIDE

d'adopter la présente motion.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'AggIomération, le 9 janvier 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégatigi

Le Directeur Général

f k JAN. 2019

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

Objet : Motion pour une diversification de l'activité du site belfortain de Général Electrîc
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

Expédition remise au sen/ice................................................... le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

19-9

Motion ; Belfort est
toujours amie de

l'industrie française

Séance du 9 janvier 2019

Etaient présents :

L'an deux mil dix-neuf, le neuvième jour du mois de janvier à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

1 - APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Raphaël RODRIGUEZ. ^Ime Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M, Miltlade CONSTANTAKATOS. Mme Corinne
COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : - Autrechône : - Banvillars : M. Thierry PATTE- Bavilliers : M. Eric
KOEBERLE - Mme Chantai BUEB -Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie-Hélène IVOL -
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT - M. Jean-Plerre MARCHAND -
M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Plerre-Jérôme COLLARD - Mme Pan/ln CERF - M. Yves VOLA - M, lan
BOUCARD - M. Brice MICHEL - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick
FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMAZI -
Mme Franclne GALUEN - M. Bastlen FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bennont : - Bessoncourt : M. Guy
MOUILLESEAUX - Bethonvilliers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue ; -
Charmais : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET - M, André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul
MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cuneliàres : M. Henri OSTERMANN - Danj'outin :
M. Daniel FEURTEY - Mme Christine BRAND Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN -
Eguenlgue : M. Michel MERLET - Elole : M. Michel CRIEZ - Essert : - Evette-Salbert : - Fontaine : M. Pierre FIETIER -
Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : Mme Bénédicte
MINOT Larivlère : M. Marc BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Méziré : -
Montreux-Château : M. Laurent CONRAD - Morvillars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE- Petit-Croix : - Phaffans : *- Reppe : M. Olivier CHRETIEN -
Roppe : - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Urcerey : - Valdoie :
M. Michel ZUMKELLER - Vauthlermont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelols : M. Jean-
Pierre CUENIN -

Etaient absents excusés ; Pouvoir à :

Mme Florence BESANCENOT, Vce-Présldsnle
Mme Christine BAINIER. Suppléante de la commune de Phaffans1

M. Alain PICARD, Vlce-Président
M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M Roger LAUQUIN, Titulaire de la commune d'Afgiésans
Mme Maiion VALLET, Titulaire de la commune de Beffort

M. François BORON, Titulaire de la communs de Beffort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la commune de Belfort
M Guy CORVEC, Titulairs de la commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de ta commune de Belfort
M. Jean'Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la commune de Charmois
Mme Mane-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de la commune d'Essert
M. Bernard GUILLEMET, Titufaire de la commune d'Evette-Salbert
M Jean-Claude MOUGIN, Titulaire de ta commune de Fontenelle
M. Alain FlORt, Titulaire de la commune de Petit-Croix

M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la commune d'Urcerey
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la commune de Valdoie
M. Olivier DOMON, Titulaire de Is commune de Valdoie

Secrétaire de Séance : Mme Mené ROCHETTE DE LEMPDES

Ordre de passage des rajîfiprts : 1 à 7.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 20 heures 20.

M. Florian BOUQUET et M. André BRUNETTA, Titulaires de la Commune de Châtenois-les-Forges, entrent en séance lors de l'examen
du rapport n° 3 (délibération n° 19-3).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard et M. Marc BLONDE, Titulaire de la commune de Larivière, entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 19-4).

M Damlen MESLOT, Président
Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES, Titulaire de le commune de Belfort
M. Olivier DEROY, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire de la commune de Belfort

M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la commune de Bavilliers

M. Philippe CHALLANT, Titulaire de la commune de SermamQgny

M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de ta commune de Valdoie
Mme Samia JABER, Titulaire de la commune de Belfort
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 9 janvier 2019

BELFORT

DELIBERATION

de M. Marc ARCHAMBAULT
Conseiller Communautaire

REFERENCES : MA - 19-9

MOTS-CLES : Politique
CODE MATEERE : 9.4

OBJET : Motion : Belfort est toujours amie de l'Industrie Française.

Durant le vingtième siècle, en France, le progrès s'est construit autour d'une capacité à mventer,
à fabriquer, à optimiser et à promouvoir une utilisation de masse.

L'entreprise Renault n'a pas fait naître que des automobiles, elle a aussi construit des moteurs
d'avions. La qualité et l'ingéniosité des motorisations ont permis le développement d'avions
comme le biplan de voltige Stampe. Un appareil dont la réputation a traversé le passage du
millénaire. Certames règles actuelles viennent de cet appareil.
Ceux qui ont eu le plaisir de soulever les capots qui séparent le cockpit de l'hélice ont pu voir
les moteurs sur lesquels les marques Renault et SNECMA sont inscrites.

Cette dernière la Société Nationale d'Etudes et de Construction de Moteurs d'Avions a continué

à porter le progrès Français pendant des décennies.
Au milieu des années 80, elle mvente et met au point le formidable réacteur CFM56. Le bond
technologique est considérable, le moteur est en capacité de dominer le marché mondial. Les
Américains sont, à ce moment-là, dépassés.
Mais voilà, les Américains, dont le libéralisme est à deux vitesses, choisissent celle qui les
arrange. Une démarche de sape du produit français (très économe en carburant) est engagée par
l'usage de règles de propriété industrielle, de réglementation, de tractations politico-juridiques.
Finalement, les réacteurs seront fabriqués en collaboration avec G.E.

Le Conseil du Grand Belfort en est au constat :

à l'époque du Stampe, on faisait la promotion de l'aviation populaire,
aujourd'hui, les Français réclament de quoi vivre en portant un gilet jaune.

Qu'en est-il de l économie industrielle locale ?
Le département turbines à gaz d'Alsthom fabriquait des turbines Général Electric sous licence.
Les accords étaient restrictifs et ont conduit au rachat de la branche par G.E.
Il est illusoire de penser qu'Alsthom-Bourogne aurait pu lâcher G.E pour se reconvertir dans la
fabrication de réacteurs. Les tensions juridiques auraient été trop importantes.

Objet : Motion Belfort est toujours amie de l'Industrie Française
l
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Il y a peu, G.E a racheté une grande partie d'Alstom en promettant 1000 emplois qui finalement
ne viendront pas.

Gouverner, c'est prévoir !

Le Grand Belfort, s'il décide de promouvoir les fabrications aéronautiques, et ce serait une
bonne chose, doit le faire dans l'esprit d'un progrès national à retentissement mondial. On sait
travailler comme ça ici.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 66 voix contre, 2 vobc pour (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Christian HOUILLE) et 8
abstentions (Mme Christine BAINIER, M. Jacques BONW, M. Florian BOUQUET,
M. Jean-Claude MARIEE, Mme Bénédicte MINOT, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Raphaël
RODRIGUEZ, M. Jacques SERZIAN),

(Mme Christine BRAND, Mme Marie-Line CABROL, Mme Evelyne CALOPRISCO-
CHAGNOT, Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Dominique CHIPEAUX,

M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU, M. Daniel FEURTEY,
M. Patrick FORESTIER, Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M Alain DREYFUS-

SCHMIDT-, M. Stéphane GUYOD, M. Eric KOEBERLE-mandataire de Mme Marie-Claude
CHFTRY-CLERC-, M. Jean-Paul MOUTARLIER, M. Jean-Marie ROUSSEL,

M. René SCHMITT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de rejeter la présente motion.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération, le 9 janvier 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Date afflchage

1 ̂  JAN. 2019

La présente décisio^ peut faire
l'objet d'un recours devant Ia7

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

1 '; JAN. 20)9

Pour extrait conforme

iident de la Communauté d'Agglomération
et par délé;

Le Directeur Génç)^(>^^-^i^(ce?,

Jérôm

Objet : Motion Belfort est toujours amie de l'Industrie Française
2
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BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 21 JANVIER 2019
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REUNION DE BUREAU

21 janvier 2019 à 18 heures

Salle Olivier BAMLLOT - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération

ig. la. ia.
ORDRE DU JOUR

19-1

19-2

19-3

M. Damien MESLOT Approbation du compte-rendu du Bureau Communautaire du
19 novembre 2018

M. Bernard MAUFFREY Adhésion à un groupement de commande pour la fourniture
d'électricité

M. Louis HEILMANN Programme 2019 Eau-Assainissement - Autorisation de signer les
marchés - Demande d aide financière
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-1

Approbation du compte
rendu du Bureau

Commimautaire du
19 novembre 2018

Expéditionremïse au service............................ ". "............ ...... le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 21 janvier 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt et unièmejour du mois de janvier à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD,
M. Didier POKNET, M. Mustapha LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean
ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY,
Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Delphine MENTRE, Mme Bernadette PRESTOZ,
M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Claude JOLY, M. Miltiade
;ONSTANTAKATOS.

Staient absents excusés: M. Bernard MAUFFREY, M. Raphaël RODRIGUEZ,
M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Frieda BACHARETTI,
Mme Corinne COUDEREAU.
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DELIBERATION
de

M. Damien MESLOT
Président

LFORT

REFERENCES : DM/ML/MA - 19-1

MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 19 novembre 2018.

Vu le projet de compte rendu de séance du Bureau Communautaire du 19 novembre 2018 présenté par
M. Damien MESLOT, Président.

Membres du M. Damien MESLOT, M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY.
Bureau Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET,
présents : M. Mustapha LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT.

M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna
CHEKOUAT, M. Raphaël RODRtGUEZ, M. Jacques SERZIAN, M. Marc
ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-
Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY,
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Membre du Mme Delphine MENTRE.
Bureau
excusé :

Observateiirs
Bîésents :

M. Michel NARDIN, M. Thierry PATTE, M. Guy MOUILLESEAUX,
Mme Marie-Laure PRIEZ, M. Jean-Paul MOUTARLIER, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Henri OSTERMANN, M. Jean-Paul
MORGEN, M. Daniel SCHNOEBELEN, M. Pierre FIETIER, M. Michel
BLANC, M. Jean-Marie ROUSSEL, M. Laurent CONRAD, M. Claude
GAUTHERAT, M. Christian HOUILLE, M. Olivier CHRETIEN, M. Philippe
CHALLANT, M. Pierre BARLOGIS, M. Philippe GIRARDIN.

ÎSL ta. ts.

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 19 novembre 2018
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I) DECISIONS DU BUREAU PAR DELEGATION  
18-32 : Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du 13 septembre 2018.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, ADOPTE ce compte rendu.   
18-33 : Remise gracieuse de loyers du snack-bar du stade nautique.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, DECIDE D'ACCORDER à Mme CANAC une
remise gracieuse sur les loyers dus à hauteur de l 650   correspondant à trois mois de loyer.

  
18-34 : Accord-cadre de prestations de service relatives à la gestion et l'entretien des

équipements dédiés aux gens du voyage - Travaux de dépannage, de réparation et d'entretien
courant des équipements des aires d'accueil des gens du voyage.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

PREND ACTE du dispositif présenté,

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à lancer et à signer les accords-cadres à
intervenir amsi que l'ensemble des actes relatifs à cette opération.

  
18-35 : Accord-cadre pour la mise à disposition d'un ensemble de services de

télécommunications période 2019-2020.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son
représentant, à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion de l'accord-cadre, avec
la ou les sociétés qui seront désignées attributaires par la Commission d'Appel d'Of&es.

 

18-36 : Marché de fourniture et pose de conteneurs enterrés.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son
représentant, à lancer l'accord-cadre de déchetterie mobile tel qu'indiqué et à signer les
documents y afférents.

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 19 novembre 2018
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H) RAPPORTS A INSCRIRE AU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DU 6 DECEMBRE 2018

Le Bureau DECIDE, après examen, l'inscription au Conseil Communautaire des dossiers
qui suivent :

l) Désignation des représentants dans les organismes extérieurs - Modification.
2) Modification des membres de la Commission d'Appel d'Offres (CAO).
3) Désignation au sein de la commission de suivi d'activités des Gardes-Nature.
4) Désignation de représentants à la Commission Départementale de la Nature, des

Paysages et des Sites du Territoires de Belfort.
5) Soutien du Grand Belfort à la révision du PLU de la commune de Fontenelle - Avenant

n° l à la Convention.
6) Ouverture des commerces le dimanche en 2019.

7) Cession du foncier pour l'implantation d'une clinique sur le site de la Jonxion à
MEROUX - Renforcement stratégique du projet.

8) Définition de l'Intérêt Communautaire.
9) Rapport d'Orientation Budgétaire.
10) Réhabilitation par Néolia de 72 logements 8 à 20 rue Einstein à Belfort - Garantie

d'emprunt de 50 °/o sur prêts Caisse des Dépôts et Consignations partagée avec le
Conseil Départemental.

11) Création par Territoire habitat d'un logement au 6 rue Poiiicaré à Belfort - Garantie
d'emprunt de 50 % sur prêt Caisse des Dépôts et Consignations partagée avec le Conseil
Départemental.

12) Réhabilitation par Territoire habitat de 10 logements sis 5 et 6 rue Poincaré à Belfort-
Garantie d'emprunt de 50 % sur prêts Caisse des Dépôts et Consignations partagée avec
le Conseil Départemental.

13) Fonds d'aides aux commîmes - Attributions de subventions.

14) Convention d'achat d'eau entre Pays de Montbéliard Agglomération (PMA) et Grand
Belfort Communauté d'Agglomération (GBCA).

15) Servitude de passage de canalisation EU, rue Haxo à Belfort, sur la parcelle BE 272,
propriété de la Ville de Belfort au profit de Grand Belfort Communauté
d Agglomération.

16) Réalisation d'une étude pour un schéma de développement de la ceinture fortifiée Séré
de Rivières dans le Pôle Métropolitam Nord Franche-Comté.

17) Valorisation du Patrimome Communautaire.
18) Approbation de la modification du Programme Local de l'Habitat 2016-2021.
19) Partenariats en faveur du parc privé.
20) Evaluation finale et renouvellement de la délégation de compétence des aides à la

pierre.

21) Etat d'avancement - OPAH RU des quartiers Belfort Nord et Jean Jaurès.
22) Financement de l'assistance à maîtrise d'ouvrage dans le cadre des dossiers Anah.
23) Bilan de clôture au 31 juillet 2018 de l'opération 1563 à l" aménagement de la Zone

d'Activités Techn'Hom 3.

24) Approbation du Compte-Rendu annuel d'Activité de Concession (CRAC) au
31 décembre 2017 relatif à la ZAC des Tourelles.

25) Approbation du Compte-Rendu annuel d'Activité de Concession (CRAC) au
31 décembre 2017 relatif à la ZAC des Plutons.

26) Approbation du Compte-Rendu annuel d'Activité de Concession (CRAC) au
31 décembre 2017 relatif à la ZAC des Techn'Hom.

27) Mise en place du dispositif CitésLab, le réseau d'amorçage de projets dans les quartiers.
28) Enseignes Granit.

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 19 novembre 2018
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29) Convention de récupération en déchetterie avec Insert-Vet.
30) Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD).
31) Bilan touristique estival 2018.
32) Soutien à Belfort Tourisme pour la création d'une vidéo touristique.

* * * *

La séance est levée à 21 h 05.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, ADOPTE ce compte-rendu.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération le 21 janvier 2019, ladite délibération ayant été affichée pour extrait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le Directeur Général des Services,

r
Jérôme t

2 4 JAN. 201S

TRANSMIS SUR OK.ACTES

21 JAN. 2053

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 19 novembre 2018
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-2

Adhésion à un

groupement de
commandes pour la

fourniture d'électricité

Expédîtionremîse au service........................... "....."". ".., ___le,
REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 21 janvier 2019

L'an deux mil dfac-neuf, le vingt et unième jour du mois de janvier à l 8 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMmAL

Etaient présents : M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alam PICARD.
M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean
ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY,
Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Delphine MENTRE, Mme Bernadette PRESTOZ.
M. Jacques BONN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Claude JOLY, M. Miltiade
CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Bernard MAUFFREY, M. Raphaël RODRIGUEZ,
M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Frieda BACHARETTI.
Mme Corinne COUDEREAU.
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DELIBERATION
de

M. Bernard MAUFFREY
1er Vice-Président

REFERENCES : BM/CS/OWC- 19-2

MOTS-CLES : Maintenance
CODE MATIERE: 1.1

OBJET : Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture d'électricité.

Principe général :

Depuis le 1er janvier 2016, seuls les sites d'une puissance inférieure ou égale à 36 kW peuvent
continuer à bénéficier des tarifs réglementés d'électricité ; une consultation pour la fourniture
d électricité des autres sites, sous forme d'appels d'of&e, a couvert la période du 1er janvier 2016
au 31 décembre 2019. Il convient dès à présent de préparer l'échéaace suivante en raison des
délais de procédures.

A ce titre, les syndicats d'énergie des départements de la Région Bourgogne-Franche-Comté, dont
Territoire d'Energie 90, se. regroupent au sein d'un groupement de commande d'achat d'énergie
à l échelle de la Région. Proposée aux dififérentes entités publiques du territoire, cette
mutualisation des moyens permettra d'effectuer plus efficacement les opérations de mise en
concurrence.

Fin 2017, 1051 entités (communes, EPCI, établissements de santé ou d'éducation, ... ) avaient
adhéré aux groupements de commandes d'un des 8 syndicats.

Les échéances étant concomitantes pour le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, il est
proposé de ne plus recourir à la formule de l'appel d'ofi&es pour la période du 01/01/2020 au
31/12/2022, mais d'adhérer au groupement de commandes de fourniture d'électricité régional
dont le Syndicat Intercommunal d'Energies, d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre est
désigné coordonnateur. Les syndicats conservent également une compétence de gestionnaire à
l'échelle du département afin de relayer et coordonner la procédure auprès de chaque membre
adhérent.

Contenu détaillé :

Vu l'Ordoimance n° 2015-899 du 23 juillet 2015, et notamment son Article 28,

Vu le Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Objet : Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture d'électricité
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Vu l'acte constitutif du groupement de commandes pour l'achat d'énergies et des services associés
sur le périmètre de la Région Bourgogne Pranche-Comté coordonné par le Syndicat
Intercommunal d'Energie, d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre, joint en annexe.

L acte constitutif a une durée illimitée.

Le coordonnateur du groupement est le Syndicat Intercommunal d'Energies, d'Equipement et
d Environnement de la Nièvre. Il est chargé à ce tito-e de procéder, dans le respect des règles
prévues par l'Ordoimance n° 2015-899 et le Décret n° 2016-360, à l'organisation de l'ensemble
des opérations de sélection d'un ou de plusieurs cocontractants, en vue de la satisfaction des
besoins des membres dans les domaines visés à l'Article 2 de l'acte constitutif. Le coordonnateur
est également chargé de signer et de notifier les marchés ou accords-cadres qu'il passe, chaque
membre du groupement, pour ce qui le concerne, s'assiirant de la bonne exécution des marchés.
En matière d'accord-cadre, le coordonnateur est chargé de conclure les marchés passés sur le
fondement de l'accord-cadre, chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s'assurant
de sa bonne exécution. En outre, le coordonnateur est chargé de conclure les avenants aux accords-
cadres et marchés passés dans le cadre du groupement.

La Commission d'Appel d'Of&es (CAO) de groupement sera celle du Syndicat Intercommunal
d'Energies, d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre, coordonnateur du groupement.

La liste des contrats concernés par ce groupement de commandes est annexée au présent rapport.

Une participation financière d'environ 10 000   TTC (0,9 multiplié par la consoimnation annuelle
de référence CAR) est à verser au gestionnaire départemental CTerritoire d'Energie 90) qui versera
une participation financière de l 000   TTC au Syndicat Intercommunal d'Energies, d'Equipement
et d'Environnement de la Nièvre.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

AUTORISE l'adhésion au groupement de commandes pour l'achat d'énergies et des services
associés, dans les conditions indiquées ci-dessus.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant :
. à signer l'acte constitutif du groupement,
. à inscrire au budget les montants relatifs à la participation financière prévue par

l'acte constitutif,
à ajouter ou retirer des sites en fonction des évolutions du patrimoine.

DECIDE DE DONNER MANDAT au Syndicat Intercommunal d'Energie, d'Equipement et
d Environnement de la Nièvre pour collecter les données relatives aux sites auprès du gestionnaire
de réseau.

Objet : Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture d'électricité
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Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 21 janvier 2019, ladite délibération ayant été affichée par extrait conformément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son afifichage.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le Directeur Général des Services,

.î ^ M m
Jérôml

TRANSMIS SUR OK.ACTES

2 ll JAN, 2019

Objet : Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture d'électricité
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ELECTRICITE

Liste des Références d'Acheminement d'Electricité (RAE) du Grand Belfort à intégrer au
groupement de commandes du Syndicat Intercoimnunal d'Energie, d'Equipement et
d'Enviromiement de la Nièvre, pour l'achat d'énergies sur le périmètre de la région Bourgogne
Franche-Comté.

SITE ADRESSE MLLE RAE GaraoHe

d'ofigine (.

Date

d'entrée

K1
B. O DANJOUTIN RUE DE LA

LIBERATION
DANJOUTIN 30000640572921 N0^ 01/01/2020

*. PR BESSONCOURT
MAGNOLIAS

* 8.0 POMPAGE
PNEUMATIQUE

STEP BAVILLIERS

RUE DE
MAGNOLIAS

BESSONCOUR 30000640777110

RUE DES
PEUPLIERS

MEZIRE 30000644765560

ROUTE DE
FROIDEVAL

BAVILLIERS 30000640013165

N0^

NON

NON

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

STEP BMM ZIDE
BOUROGNE

BOUROGNE 30000640862177 NON 01/01/2020

STEP BOUROSNE VILLE RUE DU
PAQUIS

BOUROGNE 30000640344458 NON 01/01/2020

STEP C/P
CHEMIN DES
HAUTS DU
CONTOUR

CHEVREMONT 30000640862065 NON 01/01/2020

STEP VEZELOIS-MEROUX
CHEMIN DES

VERNES
VEZELOIS 50068596181686 NON 01/01/2020

STEP PHAFFANS
LES GOBES

RUE DE
BESSONCOURT

PHAFFANS 30000640777221 NON 01/01/2020

STEP FONTAINE

RUE ABBE
VINCENT -

POSTE
CARRIERE

FONTAINE 30000640768881 NON 01/01/2020

STEP MONTREUX-
CHATEAU

LIEU DIT LA
PETITE FIN

MONTREUX-
CHÂTEAU

30000640892096 NON 01/01/2020

SURPRESSEUR ZAC JUSTICE RUE GEORGES
BESSE

BELFORT 30000640583612 NON 01/01/2020

RESERVOIR D'ANGEOT LE HAUT BOIS ANGEOT 30000640570906 NON 01/01/2020

RESERVOIR D'EGUENIGUE ROUTE DE
PHAFFANS

EGUENIGUE 50036289107506 NON 01/01/2020

AIRE GENS DU VOYAGE
BAVILLIERS

ROUTE DE
FROIDEVAL

BAVILLIERS 30000640936191 NON 01/01/2020

AIRE GENS DU VOYAGE
BELFORT

75 FAUBOURG
DE BRISACH

BELFORT 30000640797899 NON 01/01/2020

Al RE GENS DU VOYAGE
VALDOIE

AVENUE
OSCAR EHRET

VALDOIE 30000640944517 NON 01/01/2020

HOTEL GBCA ANNEXE
BARTHOLDI

RUE FRANÇOIS
NOBLAT

BELFORT 50028075201273 NON 01/01/2020

PISCINE PANNOUX BD. RICHELIEU BELFORT 30000640709619 NON 01/01/2020

Objet : Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture d'électricité
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STADE SERZIAN BELFORT 30000640007631 NON 01/01/2020

ECOLE DE MUSIQUE DE
VALDOIE

RUE DE
VIPALOGO

VALDOIE 30000640944629 NON 01/01/2020

MAT-ECOLE DE MUSIQUE
DE BELFORT

QUAI CHARLES
SCHNEIDER

BELFORT 30000640709944 NON 01/01/2020

CONSERVATOIRE A
RAYONNEMENT

DEPARTEMENTAL

RUE PAUL
KOEPFLER

BELFORT 50015774191599 NON 01/01/2020

THEATRE ANNEXE LA
COOPERATIVE

RUE LOUIS
PARISOT

BELFORT 30000640326019 NON 01/01/2020

PR TREVENANS VS
CHATENOIS

CHATENOIS
LES FORGES

30000640295831 NON 01/01/2020

STEP BELFORT l ALLEE DES
GRANDS PRES

BELFORT 30000640107860 NON 01/01/2020

STEP CHATENOIS RUE DU
MOULIN

CHATENOIS
LES FORGES

30000640835613 NON 01/01/2020

STEP SUD SAVOUREUSE
ZAC DE LA

VERTE
COMTOISE

TREVENANS 50017330964135 NON 01/01/2020

PUITS DE CHATENOIS STATION DE
POMPAGE

CHATENOIS
LES FORGES

30000640108323 NON 01/01/2020

PUITS DE SERMAMAGNY
pl SERMAMAGNY 30000640107758 NON 01/01/2020

PUITS DE SERMAMAGNY
P3 SERMAMAGNY 30000640302396 NON 01/01/2020

PUITS MORVILLARS MORVILLARS 30000640679120 NON 01/01/2020

PUITS SERMAMAGNY
MONCEAU SERMAMAGNY 30000640302408 NON 01/01/2020

UPEP BELFORT
31 AVENUE

DU MARECHAL
JUIN

BELFORT 30000640108008 NON 01/01/2020

PATI NOIRE DU PARC ZONE LOISIRS ESSERT 30000640709832 NON 01/01/2020

THEATRE LE GRANIT FAUBOURG DE
MONTBELIARD

BELFORT 30000640312513 NON 01/01/2020

* B-0. : bassin d'orage
** P.R. : poste de refoulement

Note

( ) : Pour les garanties d'origine ;

Les membres peuvent bénéficier d'une fourniture de gas naturel et d'électricité dite « verte ». Dans ce cas, un surcoût leur est facturé par le fournisseur
(à titre indiaitif, le surcoût était entre 0, 3 et 0, 6  HT/MWhpour l'éîecfricité et entre 10 et 15  HT/MW}i pour le gaz naïurel lors des précédents
marchés). Ces garanties prouvent qu'utW certaine quantité d'éneryes renowveîabîes équivalant à leur consommation a bien éîé injectée sur le
réseau,

Us membres qui souhaitent bénéficier de garanties d'origines pewenf s 'engager, au stade de l 'adhésion ou à chaque renouvellement de marché, à
acheter des garanties d'origines, Les membres peuvent aussi choisir d'acquérir des garanties d'origine en cours d exécution des marchés, toutefois,
le prix de ses dernières en sera quelque peu dégradé. Si votre structure souhaite s'engager <^s son adhésion à acheter <ks garanties ei'origiw,
indiqué OUI sur les lignes correspondants aux contrats que vous souhaites voir couvert par de l 'éfiergie « verte ».

^ ; Pour la date d'entrée :
si votre contrat est déjà en offre de marché el arrive à échéance entre le î/Qî/20 et le 31/12/22, mdiquer la date de fin du contrat -^-1 jour
si votre contrat est un Tarif bleu. indiquer la « date d'exécuûon », soit le Ol^î/2020
si le site n est pas encore raccordé au réseau de distribution, indiquer la date prévisionnelle de raccoràemenï.

Objet : Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture d'électricité
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ACTE COtSSTiTUTSP
GROUPEMENT DE COMMANDES PaURL'ACHATD-'E^ERGSES

PERIMETRE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTE

Préambule

Depuis le 1er juillet 2004, le marché de l'énergie est ouvert à la concurrence. Cette ouverture, d'abord
concentrée sur les consommateurs professionnels, s'est élargie au 1er juillet 2007 à l'ensemble des
consommateurs de gaz naturel et d'électricité. Aujourd'hui, conformément aux articles L. 331-1 et L.
441-1 du Code de l'énergie, ['ensemble des consommateurs d'énergie peut choisir un fournisseur sur
le marché et s'affranchir ainsi du tarif réglementé de vente proposé par l'opérateur histon'que.
Les personnes publiques font partie de cet ensemble de consommateurs pouvant bénéficier des offres
de marché. Toutefois, pour leurs besoins propres d'énergie, ces personnes publiques - et notamment
les collectivités territoriales - doivent recourir aux procédures prévues par le décret 2016-360 relatif aux
marchés publics afin de sélectionner leurs prestataires, ainsi que le rappelle les articles L. 331-1 et L.
441 -5 du Code de ['énergie.

Dans ce cadre, le regroupement de ces pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices, acheteuses
d'énergies, de fournitures et de services en matière d'efficacité énergétique, au travers d'un
groupement d achat est un moyen d'effectuer plus efficacement les opérations de mise en
concurrence et d'obtenir une meilleure offre tant sur le plan financier que dans le domaine de la maîtrise
des consommations d'énergie par la proposition de services annexes d'efficacité énergétique et ainsi
de contribuer à la protection de ['environnement dans le respect du développement durable.

Dans ce contexte, il est convenu ce qui suit :

Article premier - Objet

Le présent acte constitutif a pour objet de constituer un groupement de commandes (ci-après désigné
"le groupement") sur le fondement des dispositions des articles 28 et 101-11-3 de l'ordonnance n°2015-
899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et de définir les modalités de fonctionnement du
groupement.

Il est expressément rappelé que le groupement n'a pas la personnalité morale.

Article 2 - Nature des besoins visés par le présent acte constitutif

Le groupement constitué par le présent acte constitutif vise à répondre aux besoins récurrents des
membres dans les domaines suivants :

Fourniture et acheminement d'énergies (électricité, gaz naturel, ... ).
Fournitures et services en matière d'efficadté et d'exploitation énergétique.

Les contrats onclus pour répondre à ces besoins pourront constituer des marchés publics ou des
accords-cadres au sens de l'article 4 de l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux
marchés publics.

Article 3 - Membres du groupement

Le groupement est ouvert aux personnes morales de droit public et de droit privé dont le siège est situé
dans la Région Bourgogne Franche Comté.

Les membres fondateurs du groupement de commandes acceptent, sans qu'il soit besoin de
délibérer, l'adhésion au groupement de toute nouvelle entité après décision de cette dernière
selon ses règles propres.
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ACTE CONSTSTUTiF

GROUPEMENT DE COMMANDtS POUR L'ACHAT D'^ERGsES

PËRSMETHE DE LA REGION &OURGQGME FRANCHE COMTE

Article 4- Désignation et rôle du coordonnateur

4. 1. Le Syndicat Intercommunal d'Energie, d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre (ci-après
désigné le "coordonnateur") est désigné coordonnateurdu groupement parl'ensembledes membres.

Syndicat Intercommunal d'Energie, d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre
7, place de la République
CS 10042
58027 NEVERS cedex

Il est chargé à ce titre de procéder, dans le respect des règles prévues par l'ordonnance n°2015-899 et
le décret n°2016-360 relatifs aux marchés publics, à l'organisation de l'ensemble des opérations de
sélection d'un ou de plusieurs cocontractants en vue de la satisfaction des besoins des membres dans
les domaines visés à l'article 2 de la présente convention.

Le coordonnateur est également chargé de signer et de notifier les marchés ou accords-cadres qu'il
passe, chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s'assurant de la bonne exécution des
marchés.

En matière d'accord-cadre, le coordonnateur est chargé de conclure les marchés passés sur le
fondement de l'accord-cadre, chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s'assurant de
sa bonne exécution.

En outre, le coordonnateur est chargé de conclure les modifications en cours d'exécution des accords-
cadres et marchés passés dans le cadre du groupement.

4.2. En pratique, le coordonnateur est ainsi chargé :

De définir l'organisation technique et administrative des procédures de consultation et de
procéder notamment, à ce titre, au choix du type de contrat et du type de procédure
appropriés ;

D'élaborer l'ensemble des dossiers de consultation en fonction des besoins définis par les
membres

D'assurer l'ensemble des opérations de sélection des cocontractants

D'informer les candidats retenus et non retenus et de répondre aux motifs d'éviction de ces
derniers ;

De signer et notifier les marchés et accords-cadres ;

De préparer et conclure, en matière d'accord-cadre, les marchés subséquents passés sur le
fondement de l'accord-cadre ;

De transmettre les marchés et accords-cadres aux autorités de contrôle :

De préparer et conclure les modifications en cours d'exécution des accords-cadres et
marchés passés dans le cadre du groupement ;

De gérer le précontentieux et le contentieux afférents à la passation des accords-cadres et
marchés ;

De transmettre aux membres les documents nécessaires à l'exécution des marchés en ce
qui les concerne. Il transmet notamment les nouveaux pn'x de règlement résultant de
['application de la clause de variation de prix et certifie la validité des modalités de leur calcul ;
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SBOUPfMEWr Of COMMANDES POUR L'ACHAT DWERSIES
PEHiMETRE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTE

De tenir à la disposition des membres les informations relatives à l'activité du groupement.

De façon générale, le coordonnateur s'engage à faire les meilleurs efforts pour que les marchés et
accords-cadres conclus dans le cadre du groupement répondent au mieux aux objectifs de performance
des membres en matière de commande publique, en favorisant notamment la réalisation d'économies
d'échelle.

Le coordonnateur est habilité par les membres à solliciter, en tant que de besoin, auprès des
gestionnaires de réseau de distribution ainsi que des fournisseurs d'énergie, l'ensemble des
informations relatives aux différents points de livraison.

Article 5- Commission d'appel d'offres

La commission d'appel d'offres chargée de l'attribution des marchés et accords-cadres est celle du
coordonnateur.

Les gestionnaires sont associés à la commission d'appel d'offres du coordonnateur. Ils ont voix
consultative.

Article 6- Gestion administrative du groupement

Afin de faciliter la gestion administrative et le recueil d'informations et de données, les Syndicats
Départementaux d'Energie (ci-après désignés les "gestionnaires"), et leur représentant légale,
endossent le rôle de gestionnaire du groupement sur leur territoire respectif dès lors qu'ils adhérent au
présent groupement Sont éligibles au rôle de gestionnaires :

Le Syndicat Intercommunal d'Energies, d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre ;

Le Syndicat Intercommunal d'Energies de Côte d'Or

Le Syndicat Départemental d'Energies de l'Yonne;

Le Syndicat Départemental d'Energies de Saône et Loire ;

Le Syndicat mixte d'Energies du Doubs ;

Le Syndicat mixte d'Energies, d'Equipements et de e-Communication du Jura ;

Syndicat Intercommunal d'Energie du département de la Haute-Saône ;

Le Syndicat Intercommunal d'Aide à la Gestion des Equipements Publics du Territoire de
Belfbrt.

Les gestionnaires sont chargés des missions suivantes pour les membres dont le siège est situé dans
le périmètre de leur département :

la communication du présent acte constitutif;

l'aoompagnement des membres dans la définition de leurs besoins ,

le recensement des besoins des membres et leur centralisation auprès du coordonnateur
selon la base définie ;

l assistance des membres au cours de l'exécution des marchés qui les concernent.
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ACTE CONSTITUT!F

GRQUP£, W:NT SE COMMANDES POUR L'ACHAT D-'£^RS!ES

FERSMETRE DE LA REGSQN BOURGOGNE FRANCHE COMTE

Article 7 - Missions des membres

7. 1. Les membres sont chargés :

De communiquer à leur gestionnaire et au coordonnateur leurs besoins en vue de la
passation des marchés et accords-cadres ;

Dassurer la bonne exécution des marchés portant sur ['intégralité de ses besoins,
éventuellement ajustés en cours d'exécution ;

D'informer leur gestionnaire de cette bonne exécution

De participer financièrement aux frais de fonctionnement du groupement conformément à
l'artide 8 ci-après ;

Dinformer leur gestionnaire de toute évolution prévisible de leur contrat (extension,
construction, acquisition ou vente de bâtiments,...)

7.2. Pour ce qui concerne la fourniture et l'acheminement d'énergies, les membres s'engagent à
communiquer avec précision leurs besoins au coordonnateur via le syndicat gestionnaire concerné et,
en particulier, à veiller à la bonne définition des points de liwaison devant relever des accords-cadres
et marchés passés dans le cadre du groupement.

Une fois inclus aux marchés et accords-cadres passés dans le cadre du groupement et pendant toute
la durée de validité de ceux-ci, les points de livraison ne pourront plus donner lieu à la conclusion de
nouveaux marchés ou accords-cadres qui seraient directement passés par les membres en dehors du
présent groupement et ayant aussi pour objet, même non-exdusif, la fourniture d'énergies.

7. 3. Concernant :

Lacheminement d'électricité, les membres s'engagent à conclure un Contrat d'Accès au
Réseau de Distribution (CARD) ou un Contrat d'Accès au Réseau de Transport (CART) dans
les cas exigés par le Gestionnaire de Réseau de Distribution (GRD) ou le Réseau de
Transport d'Electricité (RTE). Dans tous les cas, le fournisseur jouera le rôle de « responsable
d'équilibre » pour les membres.
L acheminement de gaz naturel, les membres s'engagent à conclure un Contrat de Liwaison
Direct (CLD) dans les cas exigés par le Gestionnaire du Réseau de Distribution (GRD).

Article 8 - Frais de fonctionnement

8. 1. Le coordonnateur et les gestionnaires perçoivent des frais de fonctionnement pour la gestion du
groupement.

Ces frais de fonctionnement sont dus par le membre dès l'instant où il devient partie aux marchés
passés par le coordonnateur.

Chaque membre versera à son gestionnaire départemental une participation financière correspondant
aux frais de fonctionnement. Cette participation est établie en fonction de la consommation d énergie
du membre et de la durée du marché auquel il prend parti. Elle est définie selon les modalités suivantes :

Les membres dont le volume de consommation globale annuelle de référence est inférieur
ou égal à 100 MWh verseront une cotisation forfaitaire définie par la formule suivante

p=30xîi

Avec P : cotisation à verser au gestionnaire en   TTC
d : durée du marché exprimée en mois
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GROUPEMENT OE COMMANDES POUR L'ACHAT D'ËNERGiES

PERIMETRE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTE

Les membres dont le volume de consommation globale annuel de référence est supérieur à
100 MWh verseront une cotisation définie par la formule suivante :

P=^(0, 3XC, ^)

Avec P : cotisation à verser au gestionnaire en   TTC
d : durée d'utilisation du marché, du point de livraison i considéré, exprimée en mois
C : onsommation annuelle de référence, du point de liwaison considéré, exprimée en
MWh

On entend par consommation annuelle de référence :

Gaz naturel : la dernière CAR (Consommation Annuelle de Référence), du point de livraison
considéré, transmise par le gestionnaire de réseau ;
Electricité : la dernière consommation sur une année civile complète, du point de liwaison
considéré, transmise par te gestionnaire de réseau ;
Autres énergies : la consommation déclarée par le membre lors de la communication au
coordonnateur de ses besoins.

Les titres de recettes seront émis par les gestionnaires aux membres de leurs territoires, et ce, à la
notification de chaque marché.

Les gestionnaires ont la liberté d'exonérer de frais de fonctionnement tout ou partie de leurs membres.
Dans ce cas, la règle encadrant ces exonérations sera clairement définie par rassemblée délibérante
du gestionnaire.

8. 2. Les gestionnaires ont également une participation financière à verser au coordonnateur, pour les
frais inhérents au lancement et au suivi des procédures de consultation. Cette participation financière
sera versée dès lors que leurs membres deviennent partie aux marchés passés par le coordonnateur.
'A cet effet, le coordonnateur émet un titre de reeette vis-à-vis de chaque gestionnaire à la notification
de chaque marché.

Le montant de cette contribution est de :

1 000  TTC pour un gestionnaire dont le siège est situé sur un département de moins de
200 000 habitants ;

1 500  TTC pour un gestionnaire dont le siège est situé sur un département de plus de
200 000 habitants.

Cette participation peut être ajustée sur proposition du coordonnateur et accord des gestionnaires.

Article 9 - Durée du groupement

Le groupement est constitué pour une durée à compter de sa date de création par délibération du
coordonnateur, et jusqu'à la date d'expiration des accords-cadres et marchés qui en seront issus.
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PERIMETRE DE U REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTE

Article 10 - Adhésion et retrait

10. 1. Chaque membre adhère au groupement par une décision selon ses règles propres.

Cette décision est notifiée au coordonnateur.

L'adhésion des personnes relevant du Code général des collectivités territoriales est soumise à
l'approbation de leur assemblée délibérante, dans les conditions prévues par ce Code.

L adhésion d'un nouveau membre peut intervenir à tout moment. Toutefois, un nouveau membre ne
saurait prendre part à un accord-cadre ou un marché en cours au moment de son adhésion.

Le présent groupement est institué à titre permanent, mais chaque membre est libre de se retirer du
groupement. Le retrait d'un membre du groupement est constaté par une décision selon ses règles
propres. Cette décision est notifiée au coordonnateur en respectant une durée de préavis de deux mois.

Quoiqu'il en soit, le retrait ne prend effet qu'à l'expiration des accords-cadres et marchés qui en sont
issus.

10.2. Chaque gestionnaire adhère au groupement par une décision selon ses règles propres.

Cette décision est notifiée au coordonnateur.

L'adhésion d'un nouveau gestionnaire peut intervenir à tout moment. Toutefois, un nouveau
gestionnaire ne saurait prendre part, pour ses besoins propres, à un accord-cadre ou un marché en
cours au moment de son adhésion.

Le retrait d'un gestionnaire du groupement est constaté par une décision selon ses règles propres. Cette
décision est notifiée au coordonnateur en respectant une durée de préaw's de deux mois.

Quoiqu'il en soit, le retrait d'un gestionnaire ne prend effet qu'à la sortie de l'ensemble de ses membres
du groupement.

Article 11 - Capacité à ester en justice

Le représentant du coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du
groupement pour les procédures dont il a la charge.

Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution.

Article 12 - Résolution de litiges

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'application de la présente convention relèvera de la
compétence du Tribunal administratif de Dijon.

Les parties s'engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige.
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Article 13 - Modification du présent acte constitutif

Les éventuelles modifications du présent acte constitutif du groupement doivent être approuvées dans
les mêmes termes par l'ensemble des membres du groupement dont les décisions sont notifiées au
coordonnateur.

La modification prend effet lorsque l'ensemble des membres a approuvé les modifications.

Ces dispositions ne s'appliquent pas à l'article 8. 2 du présent acte constitutif.

Article 14- Dissolution du groupement

Le groupement peut être dissout à la demande de ses membres, décidée à la majorité des deux tiers.
Toutefois, cette dissolution ne peut intervenir avant le terme des accords-cadres et des marchés qui en
sont issus.

Fait à

Le.

Signature et cachet
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AUTORISATION DE COMMUNICATION À DES TIERS DES DONNÉES D'UN OU PLUSIEURS SITES DE
CONSOMMATION RACCORDÉS AU RÉSEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION

GLtENT (profasstenRel ou atitre)
Entreprise D Collectivité locale (commune, département, ... ) DEPCI (syndicat de gestion... ) ElAssociation, copropriété... Q
Dénomination sociale : GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'ASGLOMERATION ___ Forme juridique (SA, SARL,... ) :

Nom commercial :

N-d'identification(SIRET):|2|0|0|0|6|9|0|5|2|0|0|0|l[3| Activité (code NAF):[8[4|l|l||zr
Adresse : HOTEL DE VILLE ET DU GRAND BELFORT, PLACE D'ARMES
Code postal : [9|0|0|0|0| Commune: BELFORT
Représenté par (signataire du présent document) :
M. ElMmeD
Nom : MESLOT, PRESIDENT

Prénom : DAMIEN

Adresse professionnelle : HOTEL DE VILLE ET DU GRAND BELFORT, PLACE D'ARMES, 90000 BELFO^IT

N" téléphone: 03 84 54 24 24______________E-mail: courrier@mairie-belfort. fr

Le signataire du présent formulaire déclare être dûment habilité par le client pour la signature du présent document.

TtËRSnt (professtonnel ou autro)

EPCI (syndicat de gestion... ) Dénomination sociale : SIEEEN Forme juridique (SA, SARL,... ) : Syndicat mixte ouvert
Nom commercial : SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ENERGIES D'EQUIPEMENT ET D'ENVIRONNEMENT DE LA NIEVRE
N-d'identification(SIRET):|2|5|S|8|0|l|l|8|5|0|0|0[l|8| Activité (code NAF):[8|4|1[3|Z|
Adresse : 7 PLACE DE LA REPUBLIQUE Code postal : |5[8|0|2|7| Commune : NEVERS
Représenté par :

M. S Mme d Nom : HOURCABIE Prénom : Guy
Adresse professionnelle : 7 PLACE DE LA REPUBLIQUE 58027 NEVERS
N" téléphone : 03 86 59 76 90 E-mail : contatt@sieeen. fr

TIERS n°2 (professtomel ou autr^

Forme juridique (SA, SARL,... ) : SIVUEPCI (syndicat de gestion... ) Dénomination sociale : TDE90
Nom commercial : TERRITOIRE D'ENERGIE 90

N-d'identificatlon(SIRET):|2|5|9[0|0|0|9|6|G|0|0|0|3|8| Activité (code NAF): |8|4|1|3|Z|
Adresse : l AVENUE DE LAGARETGV-TOURLAJONXION Code postal : [9|0|4[0|0| Commune : MEROUX
Représenté par :
M. S Mme D Nom : BISSON Prénom : Yves

Adresse professionnelle : l AVENUE DE LA GARE TGV -TOUR LAJONXION 90400 MEROUX
N" téléphone : 03 39 03 43 25 E-mail : service. energie@territoiredenergie90. fr

Par la signature de ce document, le Client autorise expressément le Tiers à demander et à recevoir communication auprès d'Enedls, SA à directoire
et à conoll^de surveHlance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au R. C.S. de Nanterre sous le numéro 444 608 442 et dont le siège social est situéYour
Enedls, 34 Place des Corolles, 92070 Paris La Défense Cède» et de GRDF, SA, au capital de l 800 745 000 euros, Immatriculée au R. C.S. de Nanterre'sous le'numéro
444 786 511 et dont le siège social est situé 6 rue de Condorcet, 75009 Parts des données cochées cl-dessous, sous réserve de disponibilité :
EL'hîstorique des consommations, en kWh, du site (et puissances atteintes et dépassements de puissance) et/ou en m3 ;
ISlL'historiquedes relevés d'index quotidiens, en kWh et/ou en m3, et la puissance maximale quotidienne, en kVA ou kWh, du site ;
EElL'histohque de courbe de charge du site ;
[SLes données techniques et contractuelles disponibles du site .
Usage des données (conseil énergétique, études, ... ] : recensement données pour achat d'énergle, alimentation système de management de l'énergle, études.
La présente autorisation ne peut être cédée. Elle est consentie pour une durée de 48 mois à compter de la date de signature.
Le Client accepte expressément que ses données personnelles soient conservées par le Tiers et/ou Enedls et/ou Grdf à des fins de gestion et de traçablllté.
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 Janvier 1978, le Client dispose d'un droit d'accès, de rectification, de suppression etd'opposltlon pour motifs
légitimes sur l'ensemble des données te concernant qu'il peut exercer sur simple demande auprès du Tiers et/ou d'Enedis, 34 place des Corolles. 92079 Pans La
Défense Cedex et/ou de Grdf 6 rue de Condorcet. 75009 Paris.

Fait à Belfort

Le:_^_^____

Ensemble de valeurs moyennes horodatées de la puissance active ou réactive Injectée ou soutirée, surdes périodes d'intégration consécuth/es et de mêine durée.
Caractéristk]ues du raccordement, du dispositif de comptaee et Informations re!atives au contrat de fourniture connues d'Enedls (puissance louscrite, option tarifaire d'acheminement. etc. l et de

6rdf (Profil, CAR, etc. ) " ' ' . ---. -...... -, "-...,
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-3

Programme 2019
Eau-Assainissement -

Autorisation de signer
les marchés -

Demande d'aide
financière

Expéditiofi remise au service................................................ ... le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 21 janvier 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt et unièmejoiu- du mois de janvier à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMEVAL

Etaient présents : M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD,
M. Didier POKNET, M. Mustapha LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean
ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY,
Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Delphine MENTRE, Mme Bernadette PRESTOZ,
M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Claude JOLY, M. Miltiade
CONSTANTAKATOS.

itaient absents excusés : M. Bernard MAUFFREY, M. Raphaël RODRIGUEZ,
M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Frieda BACHARETTI,
Mme Corinne COUDEREAU.
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DELIBERATION

de

M. Louis HEILMANN
Vice-Président

BELFORT

REFERENCES : LH/AB/GH -19-3

MOTS CLES : Marchés Publics
CODE MATIERE: 1. 1.

OBJET : Programme 2019 Eau-Assamissement - Autorisation de signer les marchés
Demande d'aide financière.

En 2019, Grand Belfort Communauté d'Agglomération va poursuivre son programme
d investissement eau-assainissement. Ces opérations s'inscrivent dans la continuité des
actions engagées en partenariat avec l'Agence de l'Eau.

l - EAU POTABLE

Travaux :

Le programme 2019 s'appuie sur les données issues de la gestion patrimoniale des réseaux
que Grand Belfort met en place de manière à cibler les conduites les plus fragiles qu'il
convient de remplacer et sur les programmes pluriannuels d'aménagement voirie des
communes de Grand Belfort.

A noter que cette stratégie s'avère payante puisque le rendement du réseau a fortement
augmenté ces dernières années. Le rendement est ainsi passé de 67,2 % en 2012 à 81,4 % en
2017.

Le montant global proposé s'élève à 570 000   HT pour renouveler l 400 ml de conduites
dont la liste figure en annexe. Une consultation sera lancée à cet effet.

Objet : Programme 2019 Eau-Assainissement-Autorisation de signer les marchés-Demande d'aide financière
l
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II - ASSAINISSEMENT

De même pour l'assamissement, le programme des travaux 2019 comprend essentiellement les
opérations prévues au Contrat d'Agglomération avec l'Agence de l'Eau. A noter :

la station d'épuration de Châtenois-les-Forges a été définitivement déconnectée en
2018 et les effluents bmts refoulés vers la station de Trévenans. Les travaux de

démolition de la STEP et de création en partie du bassin d'orage seront poursuivis en
2019,

la liste des travaux d'extension et de rénovation des réseaux et de diminution des Eaux

Claires Parasites (ECP) prévus sur 2019 figure en annexe.

Pour mener à bien ces opérations, plusieurs consultations seront nécessaires pour un montant
global estimé à l 275 000   HT. Celles-ci pourront être passées par voie de procédure adaptée
au vu des seuils européens.

m - EAUX FLUVIALES ET ENVIRONNEMENT

Deux canalisations Eaux Usées DN 400 & DN 250 passent actuellement sous des seuils sur la
Savoureuse à Valdoie qui vont être démolis en 2019.

Ces toavaux unposent le renouvellement des deux canalisations qui seront posées en siphon a
environ l mètre de profondeur sous le lit de la Savoureuse.
Le montant global de l'opération est estimé à 592 000   HT.

Les travaux de gestion des Eaux Fluviales dans le cadre d'aménagement communal
(convention 51/49) se poursuivront en 2019.
Le montant de l'ensemble des travaux est estimé à 335 000   HT.

IV- DEMANDE D'AIDE A L'AGENCE DE L'EAU

Grand Belfort s'engage :

- à réaliser ces opérations sur le réseau d'eau potable (études et ta-avaiix), selon les
principes de la Charte Qualité Nationale des réseaux d'eau potable,

à mentionner dans les pièces du Dossier de Consultation des Entreprises que l'opération
sera réalisée sous Charte Qualité Nationale des réseaux d'eau potable,

à réaliser ces opérations d'assainissement collectif (études et travaux), selon les
principes de la Charte Qualité Nationale des réseaux d'assainissement,

- à mentionner dans les pièces du Dossier de Consultation des Entreprises que l'opération
sera réalisée sous Charte Qualité Nationale des réseaux d'assainissement.

Objet : Programme 2019 Eau-Assainissement-Autorisation de signer les marchés - Demande d'aide financière
2
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Les crédits nécessaires sont proposés au Budget Primitif 2019. Par ailleurs, M. le Président
étant désormais compétent pour solliciter les subventions, une aide financière sera demandée
à l Agence de l'Eau par voie de décision selon les dispositions prévues au l lème programme.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

APPROUVE les présentes dispositions.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer l'ensemble des actes administratifs
et conventions relatifs à ces opérations.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 21 janvier 2019, ladite délibération ayant été affichée pour extrait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le Directeur Géjig,gig%,̂ çrvices,
^ï^^^

Jéro

21 JAN. 2018

TRANSMIS SUROK.ACTE

21 JAN. 2019

Objet : Programme 2019 Eau-Assainissement - Autorisation de signer les marchés - Demande d'aide financière
3
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ÂiissiezÊ 2019

Programme Eau Potable / Assainissement

Eau Potable

Montant estimé : 570 000   HT

Il est prévu de lancer une consultation pour le programme de renouvellement de l'année
2019, décomposée ainsi :

Travaux Belfort (montant estimé à 236 000   HT)

Belfort................ Rue Olympes de Gouge
Belfort................ Rue de l'Ancien Théâtre (Travaux communs Asst)
Belfort................ Rue Stehlin (Travaux communs Asst)
Belfort................ Rue Simon (Travaux communs Asst)

Travaux hors Belfort ex Communes CAB (montant estimé à 92 000   HT)

Sermamagny...... Rue des Véronnes
Vézelois ............ Rue de Danjoutin
Valdoie ............. Rue des Lys
Chèvremont ...... Carrefour du Gallant (Travaux communs Asst)

Travaux hors Belfort ex Communes CCTB.

Marché de travaux Ets Breton (montant estimé à 242 000   HT)

Fontaine ........... Rue des Sources

Phaffans ............ Rue de Bessoncourt

Angeot .............. Rue Principale - RD11
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Assainissement

Montant estimé : l 275 000   HT

Il est prévu de lancer plusieurs consultations pour les opérations suivantes :

. Travaux de rénovation des réseaux et de diminution des eaux claires parasites (montant
estimé à 398 000 6 HT) :

Belfort ............................................ Rue Scheurer Kestner

- Argiésans ........................................ Rue des Marronniers
Valdoie............................................ Rue duMonceau

- Denney ........................................... Rue des Terrières

- Belfort ............................................ Rue de Sapinière

Travaux d'extension de réseau d'assainissement conforme au schéma directeur (montant
estimé à 85 000  HT)

- Sermamagny ................................... Rue des Véronnes T2

Opérations spécifiques intégrant des travaux Assainissement et Eau potable (montant
estimé à 292 000   HT)

Belfort............................................. Rue de l'Ancien Théâtre
Belfort............................................. Rue Stehlin
Belfort............................................. Rue Simon

Opération spécifique d'interconnexion dans le secteur Sud Savoureuse (montant estimé à
500 000   HT)

- Châtenois-les-Forges...................... Interconnexion Step - Sud Savoureuse (T2)
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 31 JANVIER 2019
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 31 janvier2019

à 19 heures

ORDRE DU JOUR

Appel nominal

19-10

19-11

19-12

19-13

19-14

19-15

19-16

19-17

19-18

19-19

19-20

19-21

19-22

19-23

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

Nomination du Secrétaire de Séance.

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil
Communautaire du 6 décembre 2018.

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil
Communautaire du 9 janvier 2019.

Compte rendu des décisions prises par M. le Président en
vertu de la délégation qui lui a été accordée par
délibération du Conseil Communautaire du 19 janvier
2017, en application de l'Article L 5211-10 du Code
Général des Collectivités Territoriales.

Compte rendu des décisions prises par le Bureau
Communautaire du 19 novembre 2018.

Pôle Métropolitam Nord Franche-Comté - Désignation
d'un délégué - Modification.

Mme Loubna CHEKOUAT Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les
femmes et les hommes.

M. Didier PORNET Situation sur le Développement Durable.

M. Bernard MAUFFREY Budget Primitif 2019.

M. Bernard MAUFFREY Produits irrécouvrables - Admissions en non-valeurs et

créances éteintes.

M. Pierre REY

M. Louis HEILMANN

M. Louis HEILMANN

M. Jean ROSSELOT

Fonds d'aides aux communes - Attributions de

subventions.

Approbation du zonage assainissement de la commune
d'Essert.

Révision du zonage assainissement de la commune de
Roppe.

Valorisation du Patrimoine Communautaire.
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19-24

19-25

19-26

M. Jacques BONDST

M. Marc ETTWILLER

Règlement de collecte des déchets ménagers du Grand
Belfort.

Changement de dénomination pour le service des Gardes-
Nature.

M. Marc ARCtIAMBAULT Motion - GE doit rendre Alstom.
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

Expédition remise au sen/ice................................................... le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

19-10

Nomination du
Secrétaire de Séance

Séance du 31 janvier 2019

Etaient présents :

L'an deux mi! dix-neuf, le trente et unième jour du mois de janvier à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99. se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour t'examen des rapports inscrits à ['ordre du jour.

1 - APPEL NOMINAL

M^ Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Laubna
CHEKOUAT, M. Raphagl RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER,
Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY,
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : M. Nlichel NARDIN - Arglésans : - Autrechêne : - Banvillars : * - Bavilllers : M. Eric KOEBERLE -
Mme Chantai BUEB - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie-Hélène IVOL - M. Jean-Marle HERZOQ - Mme Monique
MONNOT - M. Jean-Pierre MARCHAND - M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - Mme Parvin CERF - M. Yves
VOLA - M. lan BOUCARD - M. Guy CORVEC - Mme Christlane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX
- M. Patrick FORESTIER - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMAZI - M. Marc ARCHAMBAULT - Bennont : -
Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilliets : - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : -
Charmais : - Châtenols-les-Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul
MOUTARUER^C^avanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cunellères : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin :
M. Daniel FEURTEY - Mme Christine BRAND Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN -
Eguenigue : M. Michel MERLET - Soie : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC - Evette-Salbert :
M. Bernard GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : -
Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : - Larivière : - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux-Moval :
M. Stéphane GUYOD - Méziré : - Montreux-Château : . - Morvillars : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE- Petlt-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN -
Roppe : - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Urcerey : M. Michel
GAUMEZ - Valdoie : M. Michel ZUMKELLER - Mme Jacqueline BERGAMI - M. Oliïier DOMON - Vauthiermont : M. Philippe
GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelols : -.

Etaient absents excusés. Pouvoir à :

M. Roger LAUQUIN. Titulaire de la commune d'Argiésans
M Thierry PATTE, Titulaire de la commune de Bsnvillars
Mme Carole VIDONS, Titulaire de la commune de Bsvilliers
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Titulaire de le commune de Beltort
Mme Man'on VALLET, Titulaire de la commune de Belfort
M. Pieire-Jérôme COLLARD. Titulaire de la commune de Belfort
M Brice MICHEL, Titulaire de la commune de Bel fort

M François BORON, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire cfe /a commune de Belfort
Mme Samia JABER, Titulaire de ta commune de Belfort
M. René SCHMITT, Titulaire de la commune de Beffort
M Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Francine GALLIEN, Titulaire de la commune de Belfort
M. Bastien FAUDOT, Titulaire de la commune de Belfort
M. Chtistian WALGER, Titulaire de Is commune de Bethonvilliers
M Jean-Claude HAUTEROCHE, TitulairB de la commune de Charmais
M. Jean-Claude MOUGIN. Titulaire de la commune de Fontenelle
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la commune de Lagrange
M. Marc BLONDE, Titulaire de la commune de Lanvière
M. Laurent CONRAD, Titulaire de la commune de Montreux-Château
M. Alain FIORI, Titulaire de la commune de Petit-Croix
M. Jean-Pieire CUENIN, Titulaire de la commune de Vézelois

Secrétaire de Séance : M. Sébastien VIVOT

Ordre de passage des rapports ; 1 à 17.

La séance es( ouverte à 19 heures et levée à 21 heures.

M. Pierre, BARLOGIS, Titulaire de la commune de Tréuenans, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n° 19-16).
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la commune de Danjoutln, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 19-17).
M. André BRUNETTA, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (délibération
n° 19-18).

M. Daniel MUNIER, Suppléant de la commune de Banvittars

M Yves VOLA, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Marie STABILE, Titulaire de la commune de Belfort
M. Patrick FORESTIER, Titulaire de la commune de Belfort

M. Damien MESLOT, Président
Mme Panfïn CERF, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire de la commune de Belfort
M. Olivier DOMON, Titulaire de la commune de Valdoie

M. Leouahdi Setim GUEMAZI, Titulaire de Is commune de Belfort

Mme Martine GARNIAUX, Suppléante de la commune de Montreux-Château
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 31 janvier 2019

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

GRAND
BELFORT

REFERENCES : MLu/MD - 19-10

MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE: 5.2

OBJET : Nomination du Secrétaire de Séance.

L Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, qu'au début de
chacune des séances, le Conseil Communautaire désigne l'un de ses membres pour remplir la
fonction de Secrétaire.

Conformément à cette disposition, il est demandé au Conseil Communautaire de procéder à cette
désignation.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 84 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Sébastien VIVOT pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 31 janvier 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article
L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

Juridiction administrative dans le
délai de deux mois à f^omrf'1*' ̂ S L

publication ou de so|

- 5 FEV. 2019

Pour extrait confonne

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le Directeur Général^figÇiSpP'ices,
?^;

0 5 FEV, 2019

Jérôme S

b^+'NwïtiiwrtteirdtrSecréarrê de Séance
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Expédition remise au se/v/ce................................................... /@.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 31 janvier 2019

Etaient présents :

L'andeuxmildix-neuf, le trente et unième jour du mois de janvier à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
n??.??,^? Assemblées-Ann°xe de l'HOtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damten MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour

1 -APPEL NOMINAL

M. Bemard .MAUFFREY; M'. f3 '6."? FiEY._Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES;.M' Lol"s HEILNIANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna
CHEKOUAT, M, Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN", M. Marc'ETTwiLLÊR'
Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI. Mme Claude JÔLY'
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU. ' --------..

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : - Autrechêne : - Banvillars : * - Bavilliers : M. Eric KOEBERLE -
Mî.e..?J?S"ta.l.Bl^EB '-Belf°.ri.:^:. ?.é.b?st1?'1 YiyOT-MmeMarie-Hélène IVOL - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monîque
MONNOT - M. Jean-Pierre MARCHAND - M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Mane STABILE - Mme Parvln CERF - M^ Yves
VO.I-A-.M'. la".BOUCARD -. M-Guy CORVEÇ -^me Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX
- M. Patrick FORESTIER - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMA21 - M. Marc ARCHAMBAULT - BermontV-
Bessoncourt : ^jl Guy MOUILLESEAUX - BethonvMliers : - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : -
cham1.CTS L^ CMtenols. les-Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont FM. Jean-Paul
MOUTARUER_Cravanche :_Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT . Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin':
M. Daniel FEURTEY - Mme Christine BRAND Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEB'ELEN -
Eguenigue : M. Michel MERLET - Elole : M. Michel ORIE2 - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC - Evette-Salbert :
M. Bernard GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais :'-
Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : - Larivière : - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux-Moval :
M. Stéphane GUYOD - Mézlre : - Montreux-Château : . - Morvillare : - Novlllard : M. Claude GAUTHERAT - dffemont :
Mme Marie^Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE- Petit-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN -
ç????j-" ?f^a.ma8^ ': y: phil.'?-p.e-?H^L_LANT ~ S*""a"s : - Trévenans : M. Pierre BAR'LOGIS - Urcerey : M. Michel
GAUMEZ - Valdole : M. Michel ZUMKELLER - Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Vauthiermont: M^ Phiiir
GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : -.

Etaient ̂absents excusés :

M. Roger LAUQUIN, Titulaire de la commune d'Argiésans
M. Thierry PATTE, Titulaire de la commune de Banvillars
Mme Carole VIDONt, Titulaire de la commune de Bavilliers
Mme Marie ROCHETTE de LEMPÛES, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Marion VALLET, Titulaire de la commune de Belfort
M. Pierre-JérÔme COLLARD, Titulaire de la commune de Belfort
M. Brice MICHEL. Titulaire de la commune de Belfort

M. François BORON, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Pascale CHAGUE, Titulaire de la commune de Beffort
Mme Samia JABER, Titulaire de la commune de Beffort
M. René SCHMITT, Titulaire de la commune de Belfort
M Main DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la commune de Balfort
Mme Francine GALLIEN, Titulaire de la commune de Belfort
M. Bastien FAUDOT, Titulaire de la commune de Belfort
M Chnsûan WALGER, Titulaire de la commune de Bethonvilliers
M Jean-Claude HAUTEROCHE, Tituiaire de la commune de Chaimois
M. Jeân-Claude MOUGIN, Titulaire de ta commune de Fontenelte

Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la commune de Lagrange
M. Marc BLONDE, Titulaire de la commune de Lan'vière
M. Laurent CONRAD, Titulaire de la commune de Montreux-Château
M. Alain FIORI, Titulaire de la commune de Petit-Croix
M Jean-Pierre CUENIN, Titulaire de la commune de Vézelois

Secrétaire de Séance : M. Sébastien VIVOT

Ordre de passaye des rapports : 1 à 17.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 heures.

Pouvoir à :

M Daniel MUNIER, Suppléant de la commune de Banvillars

M Yves VOLA, Titulaire de la commune de Befforî
Mme Marie STABILE. Titulaire de la commune de Belfort
M. Patrick FORESTIER, Titulaire de la commune de Belfort

M. Damien MESLOT, Prés/denl
Mme Pan/in CERF, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire de la commune de Betfort
M. Olivier DOMON, Titulaire de la commune de Valdoie

M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Titulaire de la commune de Belfort

Mme Martine GARNIAUX, Suppléante de la commune de Montreux-Château

Pierre BARLOGIS Titulaire de la commune de Trévenans, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n° 19-16).
Daniel FEURTEY Titulaire de la commune de Danjoutin entre en séance lors de l'examen du rapport n" 8 (délibération n° 19-17).
André BRUNETTA, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibérati(
19-18).
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 31 janvier 2019

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : DM/MLu/MD/MA - 19-1 l

MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Communautaire du
6 décembre 2018.

L'an deux mil dix-huit, le sixième jour du mois de décembre à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis Salle
des Assemblées - Annexe de môtel^de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Barthoidi. sous
la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

1-APPEL NOMINAL

Etaient présents : M_Bemard. MAUFFREY' MI p'e"e REY'Mme Fl°re"o BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHÉKOUAT.
Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN^Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN^
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Mlltiade CONSTANTAKATOS. Mme Corinne
COUDEREAU. ^ - ^ -^-^^--.. --,

Andelnans : - Angeot : - Arglésans : - Autrechêne : - Banvillars : M. Thierry PATTE- Bavilliere : M. Eric KOEBERLE -
Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG -
Mme Monique MONNOT - M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Plerre-Jérôme COLLARD - Mme Parvin
CERF - M^ Yves VOLA - M. lan BOUCARD - Mme Pascale CHAQUE - M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN -
M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT -
Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdl Selim GUEMAZI - Mme Frandne GALLIEN - M. Bastien FAUDOT -
M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilliers : M. Christian WALGER
^ Botans : Mme Mane-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Channois : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET -
M. André_BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mine Evelyne CALOPRISCO-
ÇHAGNOT - Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutln : - Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : * -
Eguenlgue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC - Evette-Salbert :
M. Bernard GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : -
Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : - Larivlère : - Menoncourt : M. Jean-Marle ROUSSEL - Meroux :
M. Stéphane GUYOD - Méziré : - Montreux-Château : . - Morvillars : - Moval : - Novlllard : M. Claude GAUTHERAT -
offe'T!°nt. : Mme Marie-une CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE- Petit-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier
?.H?^TIElll-F??PPe. :. ' S°T'"'aa"y : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : * - Trévenans : - Urcerey : - Valdoie :
M. Olivier DOMON - Vauthlemiont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézeiols : M. Jean-
Pierre CUENIN -

Etaient absents excusés :

M Didier PORNET, Vice-Présldenl
M. Raphaël RODRIGUEZ, Vke-Prisldent
M. Michel NARDIN, Titutairô de la Commune d'Angeot
M, Roger LAUQUIN, Titulaire de la Commune d'Argiésans
Mme Chantai BUEB, Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Mârie-Hétène IVOL, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Jean-P/e/re MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Man'on VALLET, Titulaire de la Commune de Belfort
M Bnce MICHEL, Titulaire de la Commune de Se/fort

M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Main DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la Commune de Belfort

Pouvoir à :

Mme Maiyl'me MORALLET, Suppléante de la Commune de Sevenans'
M. Damien MESLOT, Prea'denl

M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavilliers
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Mustapha LOUNES, Wce-PrésUent
M. Patrick FORESTIER, Titulaire de la Commune de Beltort

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulalm de la Commune de Beitoit
Mme Sam/a JABER, Titulaire de la Commune de Belfort
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Mme Nelly WISS, Suppléante de la Commune de Dorans'

Mme Martine GARNIAUX, Suppléante de la Commune da Monlreux-
Château*

Mme Mâne-Laure PRIEZ, Titufaire de la Commune de Botans

Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communeutaiv Déléguée

M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaiis de la Commune de Charmais
M Daniel FEURTEY, Tiïu/ara de la Commune de Danjoutln
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M Daniel SCHNOEBELEN, Titulaire de la Commune de Dorans
M. Jean-Claude MOUGIN, Tituleire de la Commune de Fontenella
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M. Marc BLONDE, Titulaire de !a Commune de Lanvièo
M. Laurent CONRAD, Titulaire de le Commune de Montrew-ChUeau

M. Alain FIORI, Titulaire de 1s Commune de Petit-Cmix
M Pierre BARLOGIS, Titulaire de la Commune de Trévenans
M. Michel GAUMEZ, Titulait-e de la Commune d'Urcerey
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Veldoie
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la Commune de Valdoie

Secrétaire de Séance : M. Christian WALGER

Ordre de passage des raooorts : 1 à 41.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 22 heures 46.

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait le pouvoir de M. François BORON, Titulaire de la
Commune de Belfortentre^en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n° 18-148).
M; £la.u!Î? GAUTHERAT. Titulaire de la Commune de Novillard, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 8 (délibération

M_ lan BOUCARD, Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n" 18-
151).
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée, qui avait le pouvoir de M. Michel 2UMKELLER, Titulaire de
la Commune de Valdoie, quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 32 (délibération n" 18-173).

5- 18-142 : Nomination du Secrétaire de Séaace.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour (unanimité des présents),

DECTOE

de désigner M. Christian WALGER pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

> Délibération n° 18-143 : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil
CommtiBaiitaire du 24 septembie 2018.

î/u le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte-rendu.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Communautaire du 6 décembre 2018
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> Délibcratîoa a° 18-144 : Compte rendu des prises par M. le Président en vertu
de la délégation qui lui a été accordée par délib&ation du Conseil Coiiununautaire du
19 janvier 2017, en application de l'Artide L 5211-10 du Code GéaAral des CoUectivités
Temtoriales ;

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du présent compte rendu.

> DéUbà-ation n* 18-145 : Compte readu des décisions prises par le Bureau
Coiïmiunautaire du 13 septembre 2018.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du présent compte-rendu.

> Délibération n° 18-146 : Déslgnatioa de représentants dans les orgamsmcs extài;eurs -
Modification.

FM le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 81 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de désigner :

- Syndicat Mixte des Transports en Commun (SMTC) :
. Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, suppléante

- TANDEM (Conseil d'Administration et Assemblée Générale) :
. M. Jean-Marie HERZOG

- Syndicat Mixte de Gestion de Parcs Automobiles Publics (SMGPAP)
. M. Marc ETTWILLER, titulaire

- Syndicat Mixte chareé du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)
. M. Tony KNEIP, suppléant.

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 6 décembre 2018
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> Délibà-ation n° 18-147 : Modification des membres de la Comaussioa d'Of&es
(CAO).

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 80 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Samia
JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-),

DECIDE

de désigner Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT en qualité de représentant titulaire
de la Commission d'Appel d'Of&es.

> Délîhératioa 18-148 : Désignation au sein de la commission de saivi d'activités des
Gardes-Natare.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 80 voix, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Jacqueline GUIOT, Mme SamiaJABER
mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-),

DECIDE

de désigner :

Mme Corinne COUDEREAU, Maire de Valdoie,
M. Thierry PATTE, Maire de Banvillars,

au sein de la commission de suivi d'activités des Gardes-Nature.

> Délibération n° 18-149 : Désignation de représentants à la Comtnîssion Départementale
de la Nature, des Paysages et des Sites du Territoire de Belfbrt.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 75 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (M. Marc ARCFLAMBAULT, M. Bastien
FAUDOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI),

(M. Patrick FORESTIER -mandataire de Mme Marion VALLET-, Mme Jacqueline
GUIOT, M. Gérard PIQUEPAILLE-mandataire de M. François BORON-, M. René

SCHMITT, Mme Marie STABILE ne prennent pas part au vote),
Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 6 décembre 2018
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DECIDE

de soumettre les désignations suivantes à Mme la Préfète :

- Mme Florence BESANCENOT, titulaire
- M. Bernard MAUFFREY, suppléant

pour représenter le Grand Belfort Communauté d'Agglomération au sein de la Commission
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites du Temtoire de Belfort - Formation
spécialisée dite « de la publicité ».

> Délibératioan0 18-150 : Soutien du Grand Belfort à la révision du PLU de ta commiaie

de Foataielle - Aveaaat n° l à la convention.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 81 pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHA.MBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, M. René SCHMITT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d approuver la modification, par avenant, de la convention passée avec la commune de
Fontenelle en repoussant la date de fin de création du PLU au 31 décembre 2026,

'd'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer l'avenant à la convention.

> DéUbératioa n* 18-151 : Oavature des commerces le dimaache en 2019.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 74 voix pour, 8 contre (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Olivier DOMON,
M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, M. Jean-Marie ROUSSEL, M. René SCHMITT) et
5 abstentions (M. Guy CORVEC, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, Mme Marie STABILE, Mme Carole VIDONI),

DECIDE

d'approuver le nombre et les dates des dimanches pour lesquels les communes
d'Andelnans, de Belfort, de Bessoncourt, de Cunelières, de Sévenans, de Valdoie et de
Vétrigne peuvent autoriser l'ouverture des commerces de détail et des concessions
automobiles, dans leur commune en 2019.

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 6 décembre 2018
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> Délibération n° 18-152 : Cession du foBcierp&ui l'implaatation d'une clinique sur le site
de la Joindau à MEROUX - Reaforcement stratégique du projet.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 78 pour, l contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 8 abstentions (M. Olivier
DOMON, M. Bastien FAUDOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT-, M. René SCHMITT),

DECIDE

d'entériner la nouvelle orientation prise par le groupe DRACY Santé et des contreparties
qui en découlent,

d'autoriser M. le Président à signer l'acte notarié à intervenir avec la SCI ENTREVOIES,
ainsi que tous les autres documents nécessaires à la mise en ouvre de cette délibération.

> Délibératioa a0 18-153 : Défuiition de l'Intérêt Conustfflaiitaîre.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 78 voix pour, 3 contre (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Olivier DOMON,
M. Philippe GIRARDIN) et 6 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER
-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, M. Jean-Marie ROUSSEL, M. René
SCHMITT, M. Christian WALGER),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur l'mtérêt communautaire tel qu'il est présenté dans la
présente délibération, pour entrer en application au 1er janvier 2019.

> DéHbérationn0 18-154 : Rapport d'Orieatation Budgétaire 2019.

Vu le rapport de M. Bernard M4 UFFREY, Vice-Pre'sident,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 76 voix pour, 5 contre (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Bastien FAUDOT,
M. Philippe GIRARDIN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Jacqueline GUIOT) et
2 abstentions (M. Olivier DOMON, Mme Carole VIDONI),

(Mme Francine GALLIEN, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, M. René SCHMIFT ne prennent pas part au vote),

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 6 décembre 2018
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DECIDE

de prendre acte du Rapport d'Orientation Budgétaire 2019.

> Délifcérationn0 18-155 : Floc financfefs 2017.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte des observations et conclusions émises par la Commission de Mutualisation
des Services de la Ville de Belfort et du Grand Belfort sur les comptes 2017.

Par 78 voix pour, 0 contre et 9 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Olivier
DOMON, M. Bastien FAUDOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, M. René SCHMITT),

DECIDE

de mandater M. le Président pour effectuer les flux financiers ainsi dégagés pour l'exercice
2017.

> Ds.libération n° 18-156 : Réhahîlitatioa par Néolia de 72 logsmeats 8 à 20 me Binstein à
Belfort - Garantie d'empnart de 50 % stir prêts Caisse des Dépôts et Consi'gnatioas
partagée avec 1@ Conseil Départemeatal.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, \rice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mmes Pascale CHAQUE, Loubna CHEKOUAT, Delphine MENTRE ne prennent pas
part au vote),

DECIDE

d accorder la garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d'un prêt d'un montant total
de 744 000   (sept cent quarante quatre mille euros) souscrit par Néolia auprès de la Caisse
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions du contrat de prêt n° 87717 constitué de l ligne du prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet
remboursement de celui-ci, et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par
Néolia et dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.
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Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à Néolia pour son paiement, en
renonçant au bénéfice de la discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources
nécessaires à ce règlement.

Le conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des
ressources sufEsantes pour couvrir les charges du prêt.

> Détîbération n° 18-157 : Création par Territoire habitat d'un logement au 6 rue Poincare
à Bdfort - Oaraatie d eopruat de 50 % sur prêts Caisse des DqpÔts et CoBStgnfttions
patagée avec le Conseil Départomentat.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 77 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Florian BOUQUET, M. Eric KOEBERLE - mandataire de Mme Chantai BUEB-,
M. Sébastien VIVOT-mandataire de Mme Marie-Hélène IVOL-, M. Bastien FAUDOT,

Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. -ïws VOLA. membres du
Conseil d'Admimstration de Territoire habitat ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'accorder la garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d'un prêt d'un montant total
de 68 282   (soixante huit mille deux cent quatre vingt deux euros) souscrit par Territoire
habitat auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières
et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 87754 constitué de l ligne du prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt, et jusqu'au complet
remboursement de celui-ci, et porte sur ['ensemble des sommes contractuellement dues par
Territoire habitat et dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à Territoire habitat pour son
paiement, en renonçant au bénéfice de la discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

Le conseil s engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.
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> Délibéradon a° 18-158 : Réiaabilitation par Territoire habitat de 10 logements sis5 et 6 me
Poiaoaré à Belfort - Garantie d'empnuit de 50 % sur prêts Caisae des Dépôts et
ConaigBatioas partagée avec le Conseil Départeniental.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 76 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

(M. Florian BOUQUET, M. Eric KOEBERLE - mandataire de Mme Chantai BUEB-,
M. Sébastien VIVOT-mandataire de Mme Marie-Hélène IVOL-, M. Bastien FAUDOT,

Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Yves VOLA, membres du
Conseil d'Administration de Territoire habitat ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'accorder la garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d'un prêt d'un montant total
de 374 850   (trois cent soixante quatorze mille huit cent cinquante euros) souscrit par
Territoire habitat auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 87756 constitué de l ligne du
prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt, et jusqu'au complet
remboursement de celui-ci, et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par
Territoire habitat et dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité..

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à Territoire habitat pour son
paiement, en renonçant au bénéfice de la discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

Le conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

> Délibération n° 18-159 : Servitude de passage dé canalisation EU, rue Haxo à Belfort, sur
la parcelle BE 272, propriété de la Vflle de Belfort au profit de Grand Bel&rt
CoBHBunauté d'Agglomératiou.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFSEY, Vice-Pre'siilent,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour, 0 contre et 0 abstention,
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(Mme Jacqueline GUIOT, Mme SamiaJABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, M. René SCHMITT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la constitution d'une servitude de passage de
canalisation d'eaux usées, me Haxo à Belfort, grevant la parcelle BE n° 272 au profit du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération,

d'autoriser M. le 1er Vice-Président à signer le projet de servitude conventionnelle, passé en
la forme admiiiistrative, entre la Ville de Belfort et Grand Belfort Communauté
d'Agglomération.

> Délibération n° 18-160 : Fonds d'aides aux communes - Attributions de subveatioBs.

Vu le rapport de M. Pierre REY, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 80 voix pour, l contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et l abstention (M. René
SCHMITT),

(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Delphine MENTRE, M. Serge PICARD ne prennent pas part au

vote),

DECIDE

d'attribuer les subventions communautaires sollicitées, telles qu'elles figurent dans le tableau
de la présente délibération, étant rappelé que les crédits nécessaires seront prélevés sur les
crédits disponibles inscrits sur le compte 2041412 - chapitre 204,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer, avec chaque commune bénéficiaire,
la convention attributive correspondante, selon le modèle-type approuvé le 30 mars 2017.

> Délîbération n" 18-161 : ConveaticBi d'achat d'eau eatre Pays Montbéliard
AggloatératioB (PMA) et Orand Belfort Coaunuaauté d'Aggloméafion (OBCA).

Vu le rapport de M. Louis HEILMANN, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 86 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Jean ROSSELOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les dispositions de la présente délibération,
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d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention pour la fourniture
d'eau de Pays Montbéliard Agglomération à Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

> Délibération n° 18-162 : Réalisation d'une étude poi» le sAéma de développement de la
ceinture fortifiée Séré de Rivières dans le Pôle Métropolitain Nord Franche-Cointé.

Vu le rapport de M. Jean ROSSELOT, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, M. Thierry PATTE ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de cette opération, soit :

- la maîtrise d'ouvrage de l'étude par le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, dont le lancement d'une consultation,

- la prise en charge par le Grand Belfort Communauté d'Agglomération de
l'étude, pour un montant maximum de 30 000   TTC (trente mille euros), voté au Budget
Primitif 2018,

- la sollicitation de participations financières et de subventions de la part de Grand
Belfort Communauté d'Agglomération auprès des collectivités concernées,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer tout document relevant de
l application de ces décisions, dont la convention annexée et d" éventuels avenants.

> DéUbération n° 18-163 : Valorisation du Patrinioine Conaiunautaire.

Vu le rapport de M. Jean ROSSELOT, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 84 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER - mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'attribuer la subvention aux communes sur la base de 5 247,60   (cinq mille deux cent
quarante sept euros et soixante centimes),
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d autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer les conventions attributives aux
communes de Foussemagne et de Botans.

> DéUbâ-adon n" 18-164 : Approbation de la modificatioa du Prograame Local de
î'Habitat2016-2021.

Vu le rapport île M. Tony KNEIP, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMXJNAUTAIRE,

Par 77 pour, l contre (M. Philippe GIRAKDIN) et 4 abstentions
(M. Marc ARCHAMBAULT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Samia JABER
-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-),

(M. Jean-Pierre CUENIN, Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT ne prennent

pas part au vote),

DECIDE

d'adopter la modification du Programme Local de l'Habitat 2016-2021,

d autoriser M. le Président, ou son représentant, à mettre en ouvre les actions du Programme
Local de l'Habitat et à signer tout document concourant à la réalisation de ces actions.

> Délibération n° 18-165 : Parteaariat en favetu- du parc privé.

Vu le rapport de M. Tony KNEIP, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte des dispositifs présentés.

Par 82 voix pour, l contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 2 abstentions (Mme Samia
JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-),

(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES ne prennent pas part au
vote),

DECIDE

d'approuver le projet de partenariat avec l'UNPI 90, d'attribuer une subvention de 7 500  
(sept mille cinq cents euros) à l'UNPI 90, d'autoriser son versement et d'autoriser M. [e
Président, ou son représentant, à signer la convention entre le Grand Belfort et l'UNPI 90,
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d'approuver le projet de partenariat avec Unis-Cité pour le déploiement du dispositif
Booster/Médiaterre, d'attribuer une subvention de 14 000   (quatorze mille euros) à Unis-
Cité pour l'année scolaire 2018-2019, d'autoriser son versement et d'autoriser M. le
Président, ou son représentant, à signer la convention entre le Grand Belfort et Unis-Cité,

d'approuver le projet de partenariat avec Gaïa Energies, d'attribuer une subvention de
l 000   (mille euros) à Gaïa Energies pour l'année 2018, d'autoriser son versement et
d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention entre le Grand Belfort
et Gaïa Energies.

> Délibération n° 18-166 : Evaluation fimîe et reaouveiletaent de la délégation de
compétences des aides à la pierre.

Vu le rapport de M. Tony KNEIP, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte de l'évaluation finale de la convention de délégation des aides à la pierre
2011-2018,

Par 81 voix pour, 2 contre (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Jean-Paul MOUTARLIER) et 2
abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-),

(M. Philippe GIRARDIN, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à entamer les négociations avec l'Etat et
l'Agence nationale de l'habitatpoiir la reconduction d'une nouvelle convention de délégation
des aides à la pierre d'une durée de 6 ans.

> Délibération n° 18-167 : Etat d'avaacement - OPAH RU des quartiers Belfort Nord e<
Jean Jaurès.

Vu le rapport de M. Tony KNEIP, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du bilan 2018 del'OPAHRUdesquartiersBelfortNordet Jean Jaurès.

Par 78 voix pour, l contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,
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(M. Florian BOURQUET, M. André BRUNETTA, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-

SCHMIDT-, Mme Bernadette PRESTOZ, M. René SCHMFTT ne prennent pas part au
vote),

DECIDE

d'approuver le projet de partenariat avec le Crédit Mutuel Belfort Vosges et d'autoriser M.
le Président, ou son représentant, à signer la convention entre le Grand Belfort et le Crédit
Mutuel Belfort Vosges,

d'approuver le projet d'avenant n° l à la convention d'OPAH RU élargissant le périmètre
d'intervention et d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer l'avenant.

> Délibération 18-168 : Finaaceme&t de l'assistance à maîtrise d'ouvrage dana le cadre
des dossiers AnA.

Vu le rapport de M. Tony KNEIP, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du dispositif présenté dans la délibération.

Par 82 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCIIAMBAULT),

(M. Philippe GIRARDIN, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de M.
Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le financement par le Grand Belfort de l'assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO)
des dossiers Anah pour les particuliers.

> Délibération n° 18-169 : Qualité de Vie au Trsvai. l-Volet DévdoppeBientProfessioanel.

Vu le rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-Présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 84 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. Bastien FAUDOT, M. Marc
ARCHAMBAULT, Mme Francine GALLIEN),

DECIDE

de valider la mise en ouvre de cette démarche Qualité de Vie au Travail volet Développement
Professionnel au 1er janvier 2019,
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d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer les conventions pour chaque
dispositif avec le Centre de Gestion du Territoire de Belfort.

> Délihératioa n° 18-170 : Bilan de olôto-e 31 juillet 2018 de l'&pératioa 1563 à
l'améaaganent de la Z&ae d'Aetivités Teclm'Hom 3.

Vu le rapport de M. Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 82 voix pour, 0 conta-e et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, M. Jean-Claude MARTIN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le bilan de clôture défmitifdu mandat de travaux pour l'opération 1563 relative
à l'aménagement de la zone d'activités Techn'hom 3, qui s'établit en dépenses à la somme
de l 400 315,48   TTC (un million quatre cent mille trois cent quinze euros et quarante huit
centimes) et en recettes à la somme de l 397 790, 17   TTC (un million trois cenfquatre vingt
dix sept mille sept cent quatre vingt dix euros et dix sept centimes), et de donner quitus à la
SODEB de sa gestion,

de constater que le bilan fait apparaître un découvert de 2 525, 31   TTC (deux mille cinq
cent vingt cinq euros et trente et un centimes) qui doit revenir à la SODEB,

d'autoriser M. le Président à procéder au versement,

d'autoriser M. le Président ou son représentant à signer tout acte lié à cette opération.

> Délibération n° 18-171 : Approbation da Compte-Readn annuel d'Actfvité de Concession
(CRAC) au 31 décembre 2017 relatif à laZAC des Tourelles.

Vu le rapport de M. Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 79 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. Bastien FAUDOT, Mme Francine GALLIEN.
M. Leouahdi Selim GUEMAZI),

(M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. René SCHMITT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur le bilan révisé de la ZAC des Tourelles arrêté au
31 décembre 2017 à un montant de 7 907 700   (sept millions neuf cent sept mille sept cents
euros) hors taxes au lieu de 7 832 800   HT (sept millions huit cent trente deux mille huit
cents eiiros),
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de se prononcer favorablement sur la participation générale du concédant de 2 560 000  
(deux millions cinq cent soixante mille euros), inchangée par rapport au dernier bilan
approuvé,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer tout document découlant de ces
décisions.

> iDélibérationn" 18-172 : Approbation du Compte-Rendu annuel d'Activité de Cottcession
(CRAC) au 31 décembre 2017 relatif à la ZAC des Pl-utons.

Vu le rapport de M. Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 79 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI),

(M. Bastien FAUDOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, M. René SCHMTTT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur le bilan révisé de la ZAC des Plutons arrêté au
31 décembre 2017 à un montant de 21 920 000   HT (vingt et un millions neuf cent vingt
mille euros), montant identique au dernier bilan approuvé,

de se prononcer favorablement sur la participation générale du concédant de 5 497 000  
(cinq millions quatre cent quatre vingt dix sept mille euros), inchangée par rappon au dernier
bilan approuvé,

de prévoir l'inscription au Budget 2019 du montant de la contribution du Grand Belfort
attendu sur 2019, soit 600 000   (six cent mille euros),

d autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer tout document découlant de ces
décisions.

> Dflitiératkian0 18-173 : Approbation du Conipte-Rendu asnucl d'Activité de Concession
(CRAC) au 31 décembre 2017 relatif à la ZAC Techa'Hom.

Vu le rapport de M. Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 77 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Bastien
FAUDOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Samia JABER
-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT ne prennent pas part au vote),
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DECIDE

de se prononcer favorablement sur le bilan révisé de la ZAC Techn'hom arrêté au
31 décembre 2017 à un montant de 27 536 800   (vingt sept millions cinq cent trente six
mille huit cent euros) hors taxes au lieu de 27 466 000   (vingt sept millions quatre cent
soixante six mille euros) hors taxes,

de se prononcer favorablement sur la participation générale du concédant de 3 840 900  
(trois millions huit cent quarante mille neuf cent euros), au lieu de 3 527 400   (trois millions
cinq cent vingt sept mille quatre cent euros) hors taxes,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer l'avenant n° 7,

de prévoir l'inscription au Budget 2019 du restant du montant de la contribution du Grand
Belfort attendu sur 2019, soit 410 000   (quatre cent dix mille euros),

d autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer tout document découlant de ces
décisions.

> Délibémtionn0 18-174 : Mise

projets dans les quartiers.
dtSposidfCitésLab, le réseau d'amorçage de

Vu le rapport de M. Raphaël RODRIGUEZ, Vïce-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 82 voue pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI),

(Mme Francine GALLIENneprendpaspart au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer tous documents et pièces relatifs à
ce dossier.

> Délibération n° 18-175 : Convention de récup&ation en déehetiierie avec INSER-VBT.

Vu le rapport de M. Jacques BONIN, Conseiller Communautaire Délégué,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 81 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Olivier CHRETIEN, M. LeouahdiSelim GUEMAZI, Mme Jacqueline GUIOTne
prennent pas part au vote),

DECfflE

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention de récupération de
déchets en déchetterie avec Inser-Vet.
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> n° 18-176 : Plsai Régional de Prévention et de Gestion des Déchets
(PRPOD).

Vu le rapport de M. Jacques BONIN, Conseiller Communautaire Délégué,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix poiu-, l contre (M. Olivier DEROY) et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECfflE

d'émettre un avis favorable au Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets
présenté, avec les remarques mentionnées dans la présente délibération.

> DéUbératioa n° 18-177 : Bilan touristique estival 2018.

Vu le rapport de Mme Claude JOLY, Conseillère Communautaire Déléguée,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du présent rapport.

> Déh'bératfon n" 18-178 : Soutiea à Belfort Touriame pour la création d'une vidéo
touristique.

Vu le rapportdeMme Claude JOLY, Conseillère Communautaire Déléguée,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 81 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI),

(M. Henri OSTERMANN ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le soutien à Belfon Tourisme pour la création d'une vidéo touristique, pour un
montant maximum de 9 500   TTC (neuf mille cinq cents euros),

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer tout document relevant de
l'application de ces décisions.

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 6 décembre 2018
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> Délibâ-ation n° 18-179 : Décision Modifioative a0 l du Budget Priacipal - Décision

Modificative a° 2 des Budgets anoexes de l'Eau, de l'Assaurissemeat et des Déchets
Klàiagcrs.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFSEY, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 76 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Olivier
DOMON, M. leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER-
mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-),

(M. Bastien FAUDOT, Mme Francine GALLIEN, M. René SCHMm ne prennent pas part
au vote),

DECIDE

d adopter la Décision Modificative n° l du Budget principal et la Décision Modificative n° 2
du Budget annexe des déchets ménagers de Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Temtoriales, de
l'Instruction Comptable M 14,

d'adopter la Décision Modificative n° 2 du Budget annexe de l'eau et la Décision
Modificative n° 2 du Budget annexe de l'assainissement de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités
Territoriales, de l'Instruction Comptable M49,

d'approuver les propositions de constitution de provisions présentées dans le cadre de chacun
des budgets,

d'autoriser M. le Président à cosigner les opérations de régularisations de l'actif présentées
par Mme la Trésorière dans le cadre de la note du 12 juillet 2014 portant mise en ouvre de
l'avis de normalisation des comptes publics n°2012-05 du 18 octobre 2012.

> Délibération H° 18-180 : Questions diverses - Contrat Local de Santé Nord Pranche-
Comté.

Vu le rapport de M. Alain PICARD, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 75 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Olivier
DOMON, M. Bastien FAUDOT, Mme Francine GALLIEN, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Sanûa JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, M. René
SCHMITT),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Pierre REY ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur ce dossier,

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 6 décembre 2018
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d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer tout acte relatif au Contrat Local de
Santé du Nord Franche-Comté 2018-2022.

> Délibération n" 18-181 : Questions (fiwrses - ladematté de conseil à Madame la
Trésorière du Centre des Finaaces Publiques de Belfort Ville,

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, yice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 45 voix pour, l 9 contre (M. Michel BLANC, Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC.
M. Olivier CHRETIEN, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre CUENIN.
M. Olivier DEROY, M. Bernard DRAVIGNEY, M. Bastien FAUDOT, M. Pierre
FIETIER, Mme Francine GALLIEN, M. Philippe GIRARDIN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Jean-Paul MORGEN, M. Guy MOUILLESEAUX, M. Jean-Paul
MOUTARLIER, M. Thierry PATTE, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre REY.
^e-^î^e__s'I^BIL_K). et 17 abstentions (M. lan BOUCARD, Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. Philippe CHALLANT, M. Patrick FORESTIER -
mandataire de Mme Marion VALLET-, Mme Marie-Laure PRIEZ -mandataire de
M. Pierre BARLOGIS-, Mme Martine GARNIAUX -suppléante de M. Laurent
CONRAD-, M. Claude GAUTHERAT, M. Stéphane GUYOD,-M. Louis HEILMANN.
M. Michel ORIEZ, M. Alain PICARD, M. Serge PICARD, M. Jean-Marie ROUSSEL.
Mme Carole VIDONI, M. Christian WALGER),

(Mme Parvin CERF, Mme Pascale CHAQUE, Mme Dominique CHIPEAUX, M. Tony
KNEIP ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur le versement d'une indemnité de conseil à taux plein à
Mme Caroline CUIF, Trésorière principale de Belfort-Ville, sachant qu'à compter de 2019,
son versement interviendra mensuellement et fera l'objet d'une actualisation annuelle, sur la
moyenne des dépenses au cours des trois derniers exercices.

> Délibéradon n" 18-182 : Motion pour le soutien en faveur du festival des Eurockéenaes
deBelfort.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour, l contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

(M. Olivier DEROY ne prend pas part au vote),

DECIDE

d adopter la présente motion.

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 6 décembre 2018
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 84 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte-rendu.

Ainsi ̂ délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 31 janvier 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrajit,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

Pour extrait confomie

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégaîi^UN^î^;

Le Directeur Générrf^ïSe^^lâ:

Jérôme

Oata affichags

5 FEV. 2013

TRANSMIS SUR OK.ACTES

0 5 FEV. 2019
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GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

19-12

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil Communautaire
du 9 janvier 2019

Séance du 31 janvier 2019

Etaient présents :

Etaient absents excusés

L'an deux mil dix-neuf, le trente et unième jour du mois de janvier à 19 heures.

Les membres du Consei! du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me Frédéric Auguste
Bartholdi, sous fa présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

1 . APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna
CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIOUE2, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN. M. Marc EFTWILLER,
Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY,
M. Miltlade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : - Autrechêne : " Banvillars : * - Bavilliers : M. Eric KOEBERLE -
Mme Chantai BUEB - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marle-Hélène IVOL - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique
MONNOT - M. Jean-Plerre MARCHAND - M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - Mme Pan/in CERF - M. Yves
VOLA - M. lan BOUCARD - M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX
- M. Patrick FORESTIER - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMAZI - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : -
Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilliers : - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : -
Charmais : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Pau!
MOUTARLIER - Cravanche ; Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cunellères : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin :
M. Daniel FEURTEY - Mme Christine BRAND Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN -
Eguenigue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC - Evette-Salbert :
M. Bernard GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER " Fontenelle : - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : -
Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : - Larivière : - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux-nfloval :
M. Stéphane GUYOD - Méziré : - Montreux-Château : * - Morvlllars ; - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont :
Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE- Petit-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN -
Roppe : - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Urcerey : M. Michel
GAUMEZ - Valdoie : M. Michel ZUMKELLER - Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Vauthiemiont : M. Philippe
GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelols : -.

Pouvoir à :

M. Roger LAUQUIN, Titulaire de la commune d'Argiésans
M. Thierry PATTE, Titulaire de la commune de Banvillsrs
Mme Carole VIDONI, Titulaire de la commune de Bavilliers
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Titulaire de la commune de Belfori
Mme Maiion VALLET, Titulaire de la commune de Betfort
M. Pierre-Jêrôme COLLARD, Titulaire de ta commune de Belfort
M. Bnce MICHEL, Titulaire de la commune de Belfort
M. François BORON, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Pascale CHAGUE, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Samia JABER, Titulaire de la commune de Belfort
M. René SCHMITT, Titulaire de Is commune de Belfort
M Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Francine GALLIEN, Titulaire de la commune de Beifort
M, Bastien FAUDOT, Titulaire de la commune de Belfort
M, Christian WALGER, Titulaire de ta commune de Bethonvilliers
M Jean-Claude HAUTEROCHE, Titufaire de la commune de Charmois
M. Jean-Claude MOUGIN, Titulaire de la commune de Fontenelle
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de ta commune de Lagrange
M Marc BLONDE. Titulaire de la commune de Larivière
M. Laurent CONRAD, Titulaire de la commune de Montreux-Château
M. Alain FIORI. TituSaire de la commune de Petit'Cfoix
M. Jean-Pierre CUENIN, Titulaire de la commune de Vézetois

Secrétaire de Séance : M. Sébastien VIVOT

Ordre de passage cfes rapports : 1 à 17.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 heures.

M. Pierre, BARLOGIS, Titulaire de la commune de Trévenans, entre en séance lors ae t examen au rapport n° 7 (délibération n" 19-16).
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de fa commune de Danjoutin, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 19-17).
M. André BRUNETTA, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (délibération
n° 19-18).

M. Daniel MUNIER, Suppléant de is commune de Banwllars

M. Yves VOLA, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Mane STABILE, Titulaire de !a commune de Belfort
M. Patrick FORESTIER, Titulaire de te commune de Belfort

M. Damien MESLOT. Président
Mme Par/in CERF, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire de la commune de Belfort
M. Olivier DOMON, Titulaire de la commune de Valdoie

M Leouahdi Selim GUEMAZI, Titulaire de la commune de Belfort

Mme Martine GARNIAUX, Suppléante de la commune de Montreux-Château
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 31 janvier 2019

GRAND
DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : DM/MLu/MD/MA- 19-12
MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Communautaire du
9 janvier 2019.

L'an deux mil dix-neuf, le neuvième jour du mois de Janvier à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis Salle des
Assemblées-Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

Etaient présents :

1 -APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, Mme
Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude
JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : - Autrechêne : - Banvillars : M. Thierry PATTE-
Bavilliers : M. Eric KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT -
Mme Marie-Hélène IVOL - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique
MONNOT - M. Jean-Pierre MARCHAND - M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Plerre-JérOme
COLLARD - Mme Pan/ln CERF - M. Yves VOLA - M. lan BOUCARD - M. Brice MICHEL - Mme Christiane
EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Samia JABER -
M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMAZI - Mme Francine GALLIEN -
M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX -
Bethonvilliers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure PRIEZ - Bourogne : - Bue : - Charmois : -
Châtenois-Ies-Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul
MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cunelières : M. Henri OSTERMANN -
Danjoutin : M. Daniel FEURTEY - Mme Christine BRAND Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans :
M. Daniel SCHNOEBELEN - Eguenlgue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : - Evette-
Salbert : - Fontaine : M. Pierre FIETiER - Fontenelle ; - Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais : -
Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : Mme Bénédicte MINOT Larivière : M, Marc BLONDE -
Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Mézlré : - Montreux-Château :
M. Laurent CONRAD - Morvillars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line
CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE- Petit-Crolx : - Phaffans : *- Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe :
- Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Urcerey : - Valdoie :
M. Michel ZUMKELLER - Vauthiermont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIONEY
Vézelols : M. Jean-Pierre CUENIN

Etaient absents excusés :

M. Alain PICARD, Vlce-Pitsldenl
M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaio Délégué

M. Roger LAUQUIN. Titulaire de la commune d'Argiésans
Mme Marion VALLET, Titulaire de la commune de Betfort

M. François BORON, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Pascale CHAGUE, Titulaire de la commune de Betfort

M. Guy CORVEC, Titulaire de la commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la commune de Beltart
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de ta commune de Channois
Mme Mane-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de la commune d'Essert
M. Bernard GUILLEMET, Titulaim de la commune d'Evette-Safbert

M. Jean-Claude MOUGIN, Titulaire de la commune de Fontenetlô

Pouvoir à :

Mme Florence BESANCENOT. Vice-Présidente

Mme Christine BAINIER, Suppléante de la commune de
Phaffans*

M. Damlen MESLOT, Président
Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES, Titulaire de la
commune de Beifort
M. Olivier DE ROY, Titulaire de Is commune de Belfort
Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire de la commune de Belfort

M. Enc KOEBERLE, Titulaire de la commune de Bavilliers
M. Philippe CHALLANT, Titulaire de ta commune de
Sermamagny
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M. Alain FfORI, Titulaire de la commune de Petit-Civix
M. Michel GAUMEZ, Tttulsire de la commune d'Urcerey
Mme Jacqueline BERGAMl, Titulaire de la commune de Valdoie M. Michel ZUMKËLLER, Titulaire de la commune de Valdoie
M. Olivier DOMON. Titulaire de là commune de Valdoie Mme Samia JABER, Titulaire de la commune de Belfort

Secrétaire de Séance ; Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES

Ordre de passage des rapports ; 1 à 7.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 20 heures 20.

M. Florian BOUQUET et M. André BRUNETTA, Titulaires de la Commune de Châtenois-les-Forges, entrent en séance
lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 19-3).
M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la Commune de Novillard et M. Marc BLONDE, Titulaire de la commune de
Larivière, entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération n* 19-4).

> Délibération n° Secrétaire de Séaase.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour (unarumité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES pour remplir la fonction de secrétaire
de séance.

> Détftératioa B° 19-2 : Créations et supprassioiis de postes.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président, présenté par Mme Loubna
CHEKOUAT, Vice-Présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 80 voue pour, 0 contre et 6 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Bastien
FAUDOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Samia JABER -
mandataire de M. Olivier DOMON-),

(Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, M. Serge
PICARD ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur ces créations et suppressions de postes.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Communautaire du 9 janvier 2019
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> Délibâ-ationn" : des taux d'impositkin 2019.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 75 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Bastien
FAUDOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZt, Mme Jacqueline
GUIOT -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-),

(Mme Marie-Christine BAINIER, M. Michel BLANC, M. Yves GAUME, M. Philippe
GIRARDIN, Mme Samia JABER -mandataire de M. Olivier DOMON-, M. Serge PICARD,
M René SCHMITT, M. Michel ZUMKELLER -mandataire de Mme Jacqueline BERGAMI-

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les taux suivants pour 2019 :

de maintenir le taux de la Cotisation Foncière des Entreprises à 29, 56 %,
de maintenir le taux de la Taxe d'Habitation à 10,41 %,
de maintenir le taux de la Taxe sur le Foncier Bâti a 0,895 %,
de maintenir le taux de la Taxe sur le Foncier Non Bâti à 5, 17 %,

- de maintenir le taux de la TEOM à 9, 80 % sur l'ensemble du territoire du Grand Belfort en
2019.

> DéKbération n° 19-4 :
Bitntoiims.

Foncière des Entreprises - Fixation des bases

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFKEY, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 70 voix pour, 14 contre (M. Marc AKCHAMBAUL'l', Mme Corinne COUDEREAU,
M. Bernard DRAVIGNEY, M. Bastien FAUDOT, Mme Francine GALLIEN, M, Leouahdi
Selim GUEMAZI, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Samia JABER -mandataire de M. Olivier DOMON-, M. Brice MICHEL,
M. René SCHMITT, M. Michel ZUMKELLER-mandataire de Mme Jacqueline BERGAMI-
), et 4 abstentions (M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre CUENIN, M. Daniel
FEURTEY, Mme Bénédicte MINOT),

(Mme Christine BRAND, M. Olivier CHRETIEN, M. Philippe GIRARDIN, M. Louis
HEILMANN, M. Michel NARDIN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de retenir une base pour rétablissement de la cotisation minimum,

de fixer le montant de cette base :

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 9 janvier 2019
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